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1. DESCRIPTION DU PROJET

1.1. Objectif général

L’objectif principal de cette étude est l’évaluation des qualités culturales et œnologiques de 
cépages rustiques dans une optique de développement économique viable pour un 
producteur. Cet objectif principal s’inscrit dans la suite du projet précédant CDAQ # 6263, 
Évaluation des caractéristiques techniques et des qualités vinicoles des cépages prometteurs 
de la vigne au Québec. 

1.2. Objectifs spécifiques

Le premier objectif spécifique de ce projet est la sélection de cépages rustiques adaptés aux 
conditions climatiques du Québec permettant une production de vin de qualité basée sur des 
paramètres agronomiques et œnologiques. Le second objectif spécifique est l’identification 
de cépages produisant des raisins sains, mûrs et avec un rendement suffisant pour 
promouvoir leur culture en tenant compte de leurs qualités œnologiques et de leur aptitude à 
donner des vins qui en sont issus. 

2. RÉSULTATS ET ANALYSE

2.1Résultats obtenus et analyse
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Méthodologie 

Dispositif expérimental

Le site du vignoble expérimental retenu dans le cadre de cet essai de cépages prometteurs
est situé à l'Abbaye d'Oka, région des Laurentides (45°30' Nord, 74°4,2'Ouest, altitude de 
91,4m). Le vignoble expérimental a été implanté au printemps 2008. Les rangs sont orientés sud-
ouest et le sol est un loam graveleux avec un drainage parfait. L’espacement des plants de vigne
est de quatre pieds (1,22m) sur les rangs et de huit pieds (2,44m) entre les rangs. Dix-huit (18) 
cépages rustiques ont été plantés sur le site expérimental. Quarante plants par cépage ont été 
plantés. Ces cépages sont tous des cépages rustiques principalement développés au Minnesota. 
Quatre répétitions par cépage ont été réparties aléatoirement dans la parcelle expérimentale.
Chaque répétition est formée de dix pieds de vignes consécutifs sur le rang. La parcelle 
expérimentale est entourée de plants de garde (Frontenac). La vigne est conduite selon un 
Cordon Royal (VSP) 30’. 

Évaluation des critères agronomiques

Le volet agronomique a été évalué selon les mêmes méthodes utilisées dans le précédent 
projet, Évaluation des caractéristiques techniques et des qualités vinicoles des cépages
prometteurs de la vigne au Québec CDAQ #6263, de façon à pouvoir compléter les informations 
déjà recueillies et afin d’être en mesure de comparer les différentes années à l’étude. Les données 
ont été prises sur les 18 cépages.

- Le développement végétatif : le suivi des stades phénologiques a été réalisé à l’aide de l’échelle 
BBCH. Les observations ont été effectuées deux fois par semaine du début avril au début juin, 
puis une fois par semaine de juin à septembre. Quatre plants par répétition (4) ont été observés 
pour un total de 16 plants par cépage.

- Gel hivernal : dix coursons ayant 10 bourgeons ont été coupés puis rapportés au laboratoire 
pour observer les dommages causés par le gel hivernal. Tous les bourgeons ont été disséqués et 
la mortalité des bourgeons primaire, secondaire et tertiaire a été notée selon le rang du bourgeon
sur le courson, selon la méthode décrite par Zabadal et al. (2007).

- Gel printanier : au printemps 2013, un gel printanier a eu lieu le 13-14 et 15 mai et des 
températures minimales de -3.1 0C ont été notées au vignoble lors de la nuit du 14-15  mai. Trois 
plants par répétition (4) ont été observés, pour un total de 12 plants par cépage. Pour chaque 
plant, trois coursons ont été observés et la mortalité a été notée selon le rang du bourgeon sur le 
courson (max de 6 bourgeons/courson). Pour chaque plant observé, le nombre de bourgeons 
endommagé par le gel a été noté. 
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- La vigueur des vignes a été évaluée en termes de longueur et de densité des nouvelles pousses, 
mesurées au moyen d’une cote au mois de juillet selon l’échelle suivante : 1 = non vigoureuse, 2 
= peu vigoureuse, 3 = moyennement vigoureuse, 4 = vigoureuse et 5 = très vigoureuse.

- Poids des grappes : quatre plants par répétition (4) ont été évalués pour un total de 16 plants par 
cépage. Ces plants n’ont subi aucun échantillonnage de baies auparavant. Toutes les grappes se 
trouvant sur un plant ont été pesées ensemble sur le terrain et le nombre de grappes pesées. Les 
récoltes ont eu lieu selon la maturation du raisin pour les deux années.

- Le rendement a été déterminé en termes de poids total des fruits par plant. Les valeurs des 
poids des grappes par plant ont été utilisées pour effectuer le calcul en poids par plant.

- Le poids des baies a été déterminé à la récolte avec un échantillonnage par groupe de 3-4 baies, pour 
150 à 200 baies par cépage. Les grappes et l’emplacement où les baies ont été prises sur la grappe ont été 
sélectionnés de façon aléatoire. Un soin particulier a été apporté pour que les baies soient échantillonnées 
aléatoirement sur le bas, le haut et les différents côtés de la grappe, ainsi que sur le côté est et ouest du 
rang. Une centaine de baies ont été ensuite pesées en laboratoire.

- La résistance aux maladies (blanc ou oïdium, mildiou, pourriture grise, anthracnose, excoriose) 
a été évaluée visuellement en se basant sur la densité des symptômes observés sur les pétioles, 
feuilles, rameaux et grappes une fois par semaine du débourrement à la récolte. La sensibilité aux 
maladies a été évaluée de la manière suivante: + = peu sensible, + + = moyennement sensible; + 
+ + = très sensible. Le dépistage des maladies a été établie selon le guide d’identification des 
principales maladies de la vigne d’AAC (Carisse et al., 2006; 
http://dsp.pds.tpsgc.gc.ca/collection/ A52-74/2006F.pdf).

- Les insectes nuisibles : une surveillance visuelle de leur présence ou absence a été effectuée à 
chaque stade de croissance (phénologique) de la vigne selon le Guide d’identification des 
ravageurs et des maladies de la vigne (OMAFRA, 2003; http://www.omafra.gov.on.ca- Guide 
d’identification des ravageurs et des maladies de la vigne). Les insectes concernés étaient: la 
tordeuse de la vigne, la tordeuse à bande rouge, la cicadelle du raisin, la cicadelle de la pomme 
de terre, la punaise terne, l’altise de la vigne et l’altise à tête rouge et le phylloxera.

Les résultats obtenus pour les paramètres agronomiques et œnologiques ont été analysés à 
l’aide d’analyses de variance à un critère de classification, en présence d’une distribution 
normale des résidus. Lorsque la distribution des résidus ne suivait pas une courbe normale, un 
test de Wilcoxon était réalisé. Des tests de comparaison multiple de Tukey-Kramer et non-
paramétrique ont été effectués afin de déterminer les différences significatives entre les cépages. 
(Scherrer 1984).

http://dsp.pds.tpsgc.gc.ca/collection/
ravageurs et des maladies de la vigne (OMAFRA, 2003; http://www.omafra.gov.on.ca
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Résultats 2013
Le développement végétatif des cépages à l’étude démontre que plusieurs d’entre eux ont 

des développements intermédiaires (Tab. I). Les cépages ayant un développement plus hâtif en 
début de saison sont Baltica, D.M. 8521-1 et Somerset pour les cépages rouges, ainsi que 
Osceola Muscat et E.S. Muscat pour les cépages blancs. Les cépages ayant un développement 
plus tardif en début de saison sont Petite Perle et Radisson pour les cépages rouges. En ce qui 
concerne la floraison, les cépages se divisent en deux groupes, soit une floraison plus hâtive pour 
les cépages E.S. 10-18-30, E.S. Muscat, Frontenac blanc, Frontenac gris, Osceola Muscat, 
Frontenac, Baltica, D.M. 8521-1 et Somerset; et une floraison une semaine plus tard pour les 
cépages Aldamiina, E.S. 4-23-60, La Crescent, Louise Swenson, Marquette, Petite Perle, 
Radisson, Skandia et St-Croix. À la récolte, les cépages atteignant la maturité rapidement sont 
les cépages rouges Baltica, Skandia et Somerset ainsi que les cépages blancs E.S. Muscat et 
Osceola Muscat. Les cépages intermédiaires sont Aldamiina, E.S. 10-18-30, Louise Swenson et 
Radisson. Les cépages atteignant leur pleine maturité plus tardivement sont E.S. 4-23-60, les 
trois Frontenac, La Crescent, D.M 8521-1, Marquette et Petite Perle. Pour certains de ces 
cépages, la date de récolte a été principalement basée sur l’équilibre entre le taux de solides 
solubles et l’acidité totale. Un suivi hebdomadaire était effectué afin de cibler le moment de la 
récolte. 

En 2013, la saison hivernale a été très froide avec16 jours avec des températures inférieures 
à -20C. Ces froides températures ont causé davantage de dommages de gel comparativement aux 
années précédentes, où le taux de dommage de gels maximal était de 14% (Fig.1). Les cépages 
ayant subi le plus de dommages de gel en 2013 sont le Radisson, Skandia, Osceola Muscat, E.S. 
4-23-60 et le Somerset, ces derniers ayant plus de 20% de dommages. Les cépages étant les plus 
résistants au froid sont E.S. 10-18-30, les trois Frontenacs, Louise Swenson, Marquette, Petite 
Perle et St-Croix. (ANOVA, dl 17, 120, F = 7.7260, prob F < 0.0001).

Les dommages de gels sur les bourgeons sont différents selon le rang du bourgeon sur le 
courson (Fig. 2). Les bourgeons se trouvant à l’extrémité du courson sont plus sensibles au gel 
que ceux étant plus près du bras (ANOVA, prob F < 0.05). Ceci pourrait être relié à l’aoûtement 
qui est plus complète près du bras que plus loin sur le courson. Ainsi, il est plus prudent de tailler 
la vigne en fin d’hiver ou au printemps afin de réduire les dommages de gel et de permettre la 
vigne de s’aoûter complètement à l’automne. De plus, pour la plupart des cépages, le gel hivernal 
affecte en premier lieu le bourgeon primaire, puis dans une moindre importance, les bourgeons 
secondaire et tertiaire (Fig. 3) (ANOVA, prob F < 0.05). Le bourgeon primaire est celui qui 
produit une grappe de qualité, le bourgeon secondaire peut produire une plus petite grappe, puis 
le bourgeon tertiaire, ne produit pas de fruit. Les cépages Radisson et La Crescent semblent plus 
sensibles au froid car il y a une plus grande proportion de bourgeons secondaires et tertiaires qui 
est affectée par le gel.
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Tableau I : Stades de développement des différents cépages en 2013

débourrement (stade 9) floraison (stade 62-65) nouaison (stade 71) véraison (stade83-85) récolte
cépage date degré-jour date degré-jour date degré-jour date degré-jour date degré-jour
Adalmiina 06-mai-13 69 18-juin-13 306 25-juin-13 376 19-août-13 968 24-sept 1217
E.S. 10-18-30 06-mai-13 69 11-juin-13 259 25-juin-13 376 12-août-13 916 23-sept 1216
E.S. 4-23-60 06-mai-13 69 18-juin-13 306 25-juin-13 376 19-août-13 968 07-oct 1274
E.S. Muscat 04-mai-13 51 11-juin-13 259 25-juin-13 376 12-août-13 916 17-sept 1189
Frontenac blanc 06-mai-13 69 11-juin-13 259 25-juin-13 376 12-août-13 916 11-oct 1278
Frontenac gris 06-mai-13 69 11-juin-13 259 25-juin-13 376 12-août-13 916 11-oct 1278
La Crescent 06-mai-13 69 18-juin-13 306 25-juin-13 376 19-août-13 968 11-oct 1278
Louise Swenson 06-mai-13 69 18-juin-13 306 25-juin-13 376 19-août-13 968 25-sept 1222
Osceola Muscat 04-mai-13 51 11-juin-13 259 25-juin-13 376 12-août-13 916 16-sept 1188
Frontenac  06-mai-13 69 11-juin-13 259 25-juin-13 376 12-août-13 916 15-oct 1293
Baltica 04-mai-13 51 11-juin-13 259 18-juin-13 306 29-juil-13 769 11-sept 1168
D.M. 8521-1 04-mai-13 51 11-juin-13 259 18-juin-13 306 05-août-13 834 07-oct 1274
Marquette 06-mai-13 69 18-juin-13 306 25-juin-13 376 12-août-13 916 10-oct 1276
Petite Perle 07-mai-13 79 18-juin-13 306 25-juin-13 376 26-août-13 1039 10-oct 1276
Radisson (E.S. 5-17) 07-mai-13 79 18-juin-13 306 25-juin-13 376 19-août-13 968 30-sept 1247
Skandia 06-mai-13 69 18-juin-13 306 25-juin-13 376 29-juil-13 769 05-sept 1133
Somerset 04-mai-13 51 11-juin-13 259 25-juin-13 376 05-août-13 834 10-sept 1154
St-Croix 06-mai-13 69 18-juin-13 306 25-juin-13 376 19-août-13 968 08-oct 1274
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Figure 1 : Taux de mortalité des bourgeons causé par le gel hivernal 2013.

Figure 2 : Taux de mortalité causé par le gel hivernal selon la position du bourgeon sur le courson, 2013.
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Figure 3 : Taux de mortalité causé par le gel hivernal des trois types de bourgeons (primaire, secondaire et 
tertiaire), 2013.

En 2013, un gel printanier a eu lieu dans la nuit du 14-15 mai, où une température
minimale de -3.1°C a été atteinte. De plus, dans la nuit du 14-15 mai, des températures 
inférieures à 0 ont été notées pendant une période de 4 heures. À cette date, la majorité des 
cépages était au stade 13-14 de l’échelle BBCH, ce qui signifie que la vigne avait complété son 
débourrement (stade 9, pointe verte). Les cépages au développement plus hâtif, étaient Baltica, 
E.S. Muscat, Osceola Muscat et D.M. 8521-1, ces cépages ont subi des dommages de gel 
considérables, soit entre 25 et 50% de mortalité des bourgeons (Fig. 4). Les cépages au 
développement plus tardif, soit le Aldamiina, E.S. 10-18-30, Louise Swenson, Petite Perle, 
Skandia et St-Croix ont eu moins de 10% de dommages causé par le gel printanier. Toutefois, les 
cépages La Crescent, E.S. 4-23-60 et Radisson, malgré un développement plus tardif, ont subi 
des dommages de gel printanier plus importants, allant de 15-30% (Fig. 4). (ANOVA, dl 17, 85, 
F = 8.8398, prob F < 0.0001). La position du bourgeon sur le courson est aussi très importante 
lorsqu’un gel printanier survient. En effet, il a été noté que plus le bourgeon est loin du bras, plus 
les dommages de gel sont importants (Fig. 5) (Table de contingence, χ2= 131.029, prob χ2< 
0.0001).
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Figure 4 : Taux de mortalité total des bourgeons causé par le gel printanier du 14-15 mai 2013.

Figure 5 : Taux de mortalité des bourgeons selon le rang sur le courson causé par le gel printanier du 14-
15 mai 2013.
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Le poids moyen d’une grappe est variable pour les différents cépages à l’étude (Fig. 6). 
Le poids moyen d’une grappe est élevé pour les cépages blancs suivants : Frontenac gris, 
Frontenac blanc et Louise Swenson ainsi que Frontenac et Petite Perle pour les cépages rouges 
(ANOVA, F : 103.2653, df 17, 306, Prob F < 0.0001). Les cépages ayant le poids moyen d’une 
grappe les plus faibles sont le E.S. 4-23-60, La Crescent, D.M. 8521-1 et Somerset, avec moins 
de 40 g par grappe. Il est aussi à noter que nous avons observé de la coulure pour les cépages 
Baltica et Aldamiina. Les symptômes de coulure sont la perte de jeunes baies fécondées, 
produisant des grappes éclaircies. Ce phénomène affecte la maturation des baies qui est plus 
hétérogène sur la grappe. De plus, malgré des traitements contre le Botrytis durant la saison, 
certains cépages ont été affectés par la pourriture grise, cette maladie étant reliée aux conditions 
pluvieuses au courant de l’été de l’été. Les cépages les plus affectés sont  E.S. Muscat, Osceola 
Muscat, E.S. 10-18-30 et Aldamiina. 

Figure 6 : Poids moyen d’une grappe pour les dix-huit cépages à l’étude, 2013.
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Le rendement par plant (poids total des grappes par plant) indique que les meilleurs 
rendements sont obtenus avec les cépages Frontenac blanc, gris et noir, Louise Swenson, Petite 
Perle et Radisson (Fig. 7). Les cépages les moins productifs sont E.S. 4-23-60, La Crescent et 
Somerset. Pour les cépages La Crescent et Somerset, les dommages de gel printanier ont 
grandement réduit le rendement par plant comparativement aux années précédentes où le 
rendement par plant était de 1.5 kg et 2.5 kg par plant, respectivement. (ANOVA, F : 81.1423, df 
17, 371, Prob F < 0.0001). En ce qui concerne les cépages les plus affectés par le gel printanier 
(entre 25-50% de dommages), ils ont subi une perte de rendement variable selon les cépages. 
Comparativement à l’année 2012, Baltica a subit une perte de rendement de 16%, E.S. Muscat de 
22%, Osceola Muscat de 45% et D.M. 8521-1 de 22%.

Figure 7 : Rendement par plant pour les dix-huit cépages à l’étude, 2013.

En 2013, le poids des baies pour les différents cépages démontre que les baies les plus 
grosses sont observées pour les cépages Aldamiina, E.S. Muscat, Louise Swenson, Osceola 
Muscat, Radisson et St-Croix (Fig. 8) (ANOVA, F : 333.1492, df 17, 1523, Prob F < 0.0001). 
Les plus petits raisins sont notés pour le E.S. 4-23-60 et D.M. 8521-1.
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Figure 8 : Poids moyen des baies pour les dix-huit cépages à l’étude, 2013.

Les changements physiologiques de la vigne pour se préparer à résister à l’hiver est 
variable selon les cépages à l’étude. En effet, l’aoûtement de la vigne est plus avancé au 13 
septembre pour les cépages Louise Swenson, Osceola Muscat, Baltica, D.M. 8521-1, Petite 
Perle, Radisson, Skandia, Somerset et St-Croix (Fig. 9). (ANOVA, F : 7.3093, df 17, 143, Prob 
F < 0.0001).

En 2013, une attention particulière a été apportée au phylloxera (Fig. 10). Les résultats 
indiquent que certains cépages sont plus affectés par le phylloxera que d’autres. En effet, les 
cépages Louise Swenson, les trois Frontenac, D.M. 8521-1, Petite Perle, Radisson et Somerset ne 
sont pas affectés par ce ravageur, et Aldamiina ainsi que Marquette sont peu affectés. Toutefois, 
les cépages E.S. 10-18-30, E.S. 4-23-60, E.S. Muscat, Osceola Muscat, Baltica, Skandia et St-
Croix ont des taux de dommages importants causé par le phylloxera. (Table de contingence,  
Prob χ2 < 0.0001). 
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Figure 9 : Longueur de l’aoûtement au 13 septembre 2013 pour les 18 cépages à l’étude.

Figure 10 : Taux de dommages causé par le phylloxera pour les 18 cépages à l’étude, 2013.
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Compilation des années 2010 à 2013

La vigne commence une production de raisin à sa troisième année suite à la plantation et 
elle atteint sa pleine maturité après 7-10 ans. Cette parcelle d’essai a été implantée en 2008 et est 
donc rendue à son plein potentiel. Afin de dresser un portrait global des différents cépages, les 
résultats obtenus pour les saisons 2010 à 2013 ont été compilés et nous vous présentons un bilan 
pour les paramètres agronomiques à l’étude.

Le développement de la vigne est variable selon les cépages et certains d’entre eux 
requiert moins de degrés-jour pour compléter leur développement et produire des raisins à 
maturité (Tab. II et Tab. III). En début de saison, les cépages ayant un développement végétatif 
hâtif sont E.S. Muscat, La Crescent, Osceola Muscat, Baltica, D.M. 8521-1, Marquette et 
Somerset. Les cépages les plus tardifs sont Aldamiina et Petite Perle. Les cépages les plus hâtifs
pour atteindre la pleine maturité du raisin sont E.S. Muscat, Osceola Muscat, Baltica, Skandia et 
Somerset. Les cépages hâtifs peuvent compléter leur développement avec un cumul de degrés-
jour entre 1100 et 1250. Les cépages nécessitant entre 1250 et 1350 degrés-jour pour que le 
raisin soit à son plein potentiel sont Aldamiina, E.S. 10-18-30, E.S. 4-23-60, La Crescent, Louise 
Swenson et Marquette. Les cépages les plus tardifs, demandant plus de 1350 degrés-jour pour 
atteindre la maturité, sont Frontenac blanc, Frontenac gris, D.M. 8521-1, Frontenac, Petite Perle 
et St-Croix. De façon générale, les résultats obtenus concernant le développement végétatif ainsi 
que le moment de récolte est généralement un peu plus tardif que ce qui est mentionnée dans la 
littérature existante, ceci étant dû au fait que les essais et les observations ont généralement été 
fait au États-Unis (Plocher et Parke 2008; Wolf 2008; Zabadal et al. 2007). Par exemple, pour le 
Frontenac, certaines références mentionnent que ce cépage arrive à maturité en milieu de saison 
aux États-Unis, tandis qu’au Québec, c’est un des cépages les plus tardifs. Toutefois, les résultats 
concordent grandement avec les informations décrites dans le Guide d’identification des cépages 
cultivés en climat froid (Dubé et Turcotte, 2011) et le Guide d’implantation de la vigne (Barriault 
2012) basés sur des observations faites au Québec. 

Pour une période de trois ans (2009-2011), la sensibilité des différents cépages à l’étude a 
été observée dans une parcelle où aucun traitement phytosanitaire n’était appliqué. À partir de 
2012, les observations ont été faites dans le vignoble ayant une régie de protection 
conventionnelle (Tab VI). Les cépages les plus sensibles au mildiou, Plasmopara viticola, sont 
La Crescent, Osceola Muscat et St-Croix. En ce qui concerne le blanc sur feuille, Uncinula 
necator, cette maladie est beaucoup plus répandue et affecte généralement tous les cépages mais 
à des niveaux d’intensité différents (Carisse et al. 2006). La moisissure grise, Botrytis cinera,  est 
une maladie qui apparaît davantage en fin de saison et affecte davantage les cépages ayant des 
grappes plus fermées (Carisse et al. 2006). Pour les cépages à l’étude, ceux qui sont le plus 
sensible au Botrytis sont Aldamiina, E.S. 10-18-30, E.S. Muscat, Osceola Muscat, Marquette et 
Skandia. Plusieurs cépages sont sensibles à la pourriture noire, Guignardia bidwelli, dont les 
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trois Frontenac qui sont très sensibles, ainsi que E.S. 10-18-30, Osceola Muscat et La Crescent. 
L’anthracnose, Elsinoe ampelina, nécessite aussi un bon contrôle au vignoble car plusieurs 
cépages sont sensibles à cette maladie, le Marquette étant particulièrement affecté. Les 
observations réalisées pour les différentes maladies, depuis les quatre dernières années, 
concordent avec les informations disponibles dans la littérature (Carisse et al. 2006; Carisse et 
Lefebvre 2011; Covert 2008; Dubé et Turcotte, 2011). De légères différences sont notées au 
niveau de l’intensité de l’infection, mais les cépages reconnus pour être sensibles, ont été affectés 
par les différentes maladies dans le vignoble. Les cépages démontrant le moins de sensibilités 
aux maladies sont donc E.S. 4-23-60, Louise Swenson, Petite Perle et Somerset. 

En ce qui concerne les insectes ravageurs, nous en avons eu très peu au vignoble à Oka. 
Chaque année, de faibles populations de scarabée du rosier, de scarabée japonais, de tordeuse de 
la vigne et de cicadelles ont été observées, mais aucun traitement phytosanitaire n’a été requis. 
Depuis 2012, les populations de phylloxera ont augmentées et nous avons été en mesure d’établir 
des niveaux d’infestation (Tab IV). Certains cépages sont plus attractifs et sensibles à ce 
ravageur, dont E.S. 10-18-30, E.S. 4-23-60, E.S. Muscat, Osceola Muscat, Baltica, Skandia et St-
Croix. Toutefois, nous avons noté que les observations au vignoble ne concordent pas avec ce 
qui est mentionnée dans la littérature pour trois cépages, soit le Frontenac gris, le Frontenac 
rouge et Marquette (Dubé et Turcotte 2011; Domoto et al. 2003; Read et Gamet 2014). Ces 
cépages sont considérés comme étant très sensible au phylloxera dans la littérature, mais nous 
n’avons eu aucun dommage et ce pour les deux années d’observation. Enfin, en ce qui concerne 
l’altise, nous n’avons jamais noté de problématique dans le vignoble établis. Toutefois, en 2013, 
une nouvelle plantation a été effectuée et la population de ce ravageur a été très importante, 
nécessitant deux traitements phytosanitaires. Ce ravageur est reconnu pour affecter les jeunes 
pousses entre 5-12 cm (Bostanian et al. 2012. Ainsi, l’impact néfaste de cet insecte affecte
davantage les nouvelles plantations et les pousses du début de saison, en causant un stress par la 
défoliation sur le peu de feuillage des jeunes plants. 
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Tableau II : Caractéristiques du développement des dix-huit cépages à l’étude, 2010-2013.

Variétés Débourrement Floraison Développement du 
fruit

Maturation des 
baies Indice de vigueur

Adalmiina tardif tardif intermédiaire intermédiaire élevée

E.S. 10-18-30 intermédiaire hâtif intermédiaire intermédiaire moyenne

E.S. 4-23-60 intermédiaire intermédiaire tardif intermédiaire moyenne

E.S. Muscat hâtif intermédiaire intermédiaire hâtif élevée

Frontenac blanc intermédiaire intermédiaire intermédiaire tardif élevée

Frontenac gris intermédiaire intermédiaire intermédiaire tardif élevée

La Crescent semi-hâtif intermédiaire intermédiaire intermédiaire élevée

Louise Swenson intermédiaire tardif tardif intermédiaire faible

Osceola Muscat hâtif intermédiaire intermédiaire hâtif élevée

Baltica hâtif hâtif hâtif hâtif moyenne

D.M. 8521-1 semi-hâtif hâtif hâtif tardif moyenne

Frontenac intermédiaire intermédiaire intermédiaire tardif élevée

Marquette semi-hâtif intermédiaire intermédiaire intermédiaire élevée

Petite Perle tardif tardif tardif tardif moyenne

Radisson intermédiaire tardif intermédiaire semi-tardif moyenne

Skandia intermédiaire intermédiaire intermédiaire hâtif moyenne

Somerset semi-hâtif intermédiaire intermédiaire hâtif moyenne

St-Croix intermédiaire tardif tardif tardif moyenne
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Tableau III : Dates de récolte et degrés-jour pour la récolte des dix-huit cépages à l’étude, 2010-2013.

Variétés 2011 2012 2013
Date DJ Date DJ Date DJ

Aldamiina 22-sept 1301 30-août 1252 24-sept 1217
E.S. 10-18-30 22-sept 1301 07-sept 1348 23-sept 1216
E.S. 4-23-60 19-sept 1278 07-sept 1348 07-oct 1274
E.S. Muscat 21-sept 1291 30-août 1252 17-sept 1189
Frontenac blanc 06-oct 1370 25-sept 1441 11-oct 1278
Frontenac gris 06-oct 1370 25-sept 1441 11-oct 1278
La Crescent 19-sept 1278 07-sept 1348 11-oct 1278
Louise Swenson 23-sept 1308 04-sept 1310 25-sept 1222
Osceola Muscat 22-sept 1301 30-août 1252 16-sept 1188
Baltica 19-sept 1278 30-août 1252 11-sept 1168
D.M. 8521-1 27-sept 1347 14-sept 1410 07-oct 1274
Frontenac noir 07-oct 1371 05-oct 1469 15-oct 1293
Marquette 21-sept 1291 20-sept 1427 10-oct 1276
Petite Perle 07-oct 1371 18-sept 1426 10-oct 1276
Radisson 04-oct 1370 07-sept 1348 30-sept 1247
Skandia 19-sept 1278 30-août 1252 05-sept 1133
Somerset 29-sept 1361 07-sept 1348 10-sept 1154
St-Croix 04-oct 1370 18-sept 1426 08-oct 1274
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Tableau IV : Susceptibilité aux maladies et ravageurs des différents cépages à l’étude, 2010-2013

Légende : - =  tolérant; + = sensible; ++ : très sensible

Variétés Mildiou Blanc Moisissure 
grise

Pourriture 
noire

Anthracnose Phylloxera

Adalmiina + ++ ++ + + +

E.S. 10-18-30 ++ ++ ++ - +++

E.S. 4-23-60 + + + + + ++

E.S. Muscat + + ++ + + ++

Frontenac blanc + + ++ + -

Frontenac gris + + ++ + -

La Crescent ++ + ++ + -

Louise Swenson + + + + + -

Osceola Muscat +++ +++ ++ ++ ++ +++

Baltica ++ + + ++

D.M. 8521-1 + ++ + - -

Frontenac - + + ++ + -

Marquette - + ++ + +++ +

Petite Perle + + + + + -

Radisson ++ + -

Skandia + ++ + ++ ++

Somerset + + + -

St-Croix ++ + + + ++
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Lors de l’élaboration du projet d’évaluation des cépages pouvant être cultivés au Québec, 
le critère de sélection premier était la rusticité des cépages, ceux-ci devaient être reconnus pour 
tolérer des températures hivernales de -20°Cà -40°C, selon la littérature (ex : Plocher et Parke 
2008; Rekika et al. 2005; Zabadal et al. 2007). Toutefois, ces cinq années d’étude ont permis 
d’établir que certains cépages étaient plus tolérants au froid que d’autres (Tab. V). Les cépages 
les plus rustiques sont les trois Frontenac, Baltica, Petite Perle et St-Croix, et les plus sensibles 
sont E.S. Muscat, Osceola Muscat et Somerset. De façon générale, ces observaitons concordent 
avec la littérature (Domoto et al. 2007; Zabadal et al. 2007). La susceptibilité des cépages au gel 
printanier est grandement reliée au stade de développement de la vigne lorsque le gel survient. 
Ainsi, les cépages ayant des développements végétatifs hâtifs sont plus susceptibles d’avoir des 
dommages importants causés par le gel printanier que les cépages plus tardifs, en raison de la 
susceptibilité au gel plus élevée des stades plus avancés (Zabadal et al. 2007; Warmund et al. 
2008).

Les cépages à l’étude ont tous des caractéristiques différentes concernant les fruits, soit la 
forme de la grappe, la compacité de la grappe, la grosseur de la grappe et la grosseur de la baie
(Tab. VI). De façon globale, il n’y a pas de relation évidente entre le poids des baies et le poids 
des grappes (Fig. 11). Pour les cépages à l’étude, ceux qui ont de petites grappes sont  E.S. 4-23-
60, Baltica et Skandia. Il faut cependant mentionner qu’il y a souvent du passerillage et de la 
coulure pour ces cépages. Les cépages ayant de plus grosses grappes sont les trois Frontenac, 
Louise Swenson et Petite Perle. Le rendement en raisin par plant est souvent lié au poids de la 
grappe (Fig. 12). En effet, on note que plus une grappe est grosse, plus le rendement par plant est 
élevé. Cette relation est aussi présente dans l’étude de Read et Gamet (2014). Les cépages 
procurant les rendements les plus faibles sont E.S. 4-23-60, La Crescent et D.M. 8521-1 avec 
moins de 4 t/ha. Les cépages les plus productifs sont les trois Frontenac, Petite Perle et Radisson 
qui produisent plus de 8 t/ha de raisin. Le rendement des cépages, Frontenac gris, La Crescent, 
Frontenac, Marquette et St-Croix correspondent à ce qui est généralement noté dans les projets 
de recherche aux États-Unis (Domoto et al. 2007, 2012; Read et Gamet 2014; Wheelet et al. 
2013). Le rendement est souvent relié à la taille effectuée au printemps. Dans le cadre de ce 
projet, tous les cépages étaient taillés de la même façon, soit deux bras ayant quatre coursons et 
deux bourgeons par courson, donc un total de 16 bourgeons par plant.
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Tableau V : Susceptibilité aux gels hivernaux et printaniers, 2010-2013.

Variétés Gel hivernal Gel printanier
Adalmiina intermédiaire résistant

E.S. 10-18-30 intermédiaire sensible

E.S. 4-23-60 intermédiaire sensible

E.S. Muscat sensible sensible

Frontenac blanc résistant résistant

Frontenac gris résistant résistant

La Crescent intermédiaire très sensible

Louise Swenson intermédiaire très résistant

Osceola Muscat sensible très sensible

Baltica résistant intermédiaire

D.M. 8521-1 intermédiaire sensible

Frontenac résistant résistant

Marquette intermédiaire sensible

Petite Perle résistant très résistant

Radisson intermédiaire sensible

Skandia intermédiaire résistant

Somerset sensible sensible

St-Croix résistant intermédiaire
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Tableau VI : Caractéristiques des fruits et rendement des dix-huit cépages, 2010-2013.

Variétés Poids des 
baies(g)

Poids des 
grappes (g)

Rendement / 
plant (kg)

Rendement 
(tonne / ha)

Adalmiina 2,17 51,87 1,61 5,37

E.S. 10-18-30 1,29 63,89 1,90 6,33

E.S. 4-23-60 0,80 18,29 0,55 1,83

E.S. Muscat 1,73 53,26 1,93 6,44

Frontenac blanc 1,11 80,07 2,57 8,57

Frontenac gris 1,09 81,66 2,62 8,75

La Crescent 1,20 44,96 1,11 3,70

Louise Swenson 2,73 79,40 2,85 9,51

Osceola Muscat 1,59 57,24 1,68 5,59

Baltica 1,43 36,98 1,38 4,59

D.M. 8521-1 0,66 40,27 0,96 3,21

Frontenac 1,16 81,15 2,57 8,57

Marquette 1,16 54,72 1,60 5,32

Petite Perle 1,26 81,91 2,58 8,61

Radisson 2,00 69,14 2,82 9,41

Skandia 1,15 33,44 1,78 5,93

Somerset 1,40 59,08 1,53 5,09

St-Croix 1,95 58,67 1,47 4,90
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Figure 11 : Relation entre le poids d’une baie et le poids des grappes.

Figure 12 : Relation entre le poids des grappes et le rendement.
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Évaluation des critères œnologiques 

Chaque cépage a été récolté à l’optimum de sa maturité phénolique compte tenu des 
caractéristiques climatiques du millésime 2011, 2012 et 2013. La récolte des divers cépages s’est 
donc effectuée en plusieurs passages. Au moment de la vendange du cépage à maturité, la 
quantité de raisin obtenue par cépage est systématiquement pesée et envoyée à l’espace de 
transformation. Dès réception des raisins, ces derniers sont transformés selon les protocoles 
établis initialement par couleur (annexe 1). Chaque cépage a été manipulé et vinifié exactement 
de la même manière sauf exception (selon certains problèmes rencontrés).

En plus du rendement en moût ou en vin par cépage, trois séries d’analyses complètes sont 
effectuées : 

- une au stade moût,  
- une seconde  au stade vin à la fin de la fermentation alcoolique (FFA)
- et enfin une dernière après fermentation malolactique (FFML).

Les différents paramètres mesurés sont :
- Masse volumique à 20•C
- Degré Brix
- pH
- Acidité totale (détail acide malique, acide tartrique et acide citrique)
- Sucres réducteurs (détail glucose/ fructose)
- Titre alcoométrique volumique
- Acidité volatile
- Azote assimilable
- Glycérine
- Calcium, potassium, magnésium, cuivre et fer

D’autres analyses ont été effectuées telles que la teneur en tanins, les phénols, les alcools 
supérieurs et les autres minéraux. Seuls les paramètres principaux sont présentés explicitement 
dans le rapport et les autres paramètres sont utilisés pour appuyer l’interprétation des résultats.

Dégustation descriptive.
Deux dégustations des micro-vinifications ont été réalisées avec la collaboration de la SAQ et un 
panel de 8 dégustateurs experts. L’objectif étant de décrire le vin sur le plan organoleptique. Les 
commentaires sont présentés en annexe 3
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Dégustation quantitative et technique.
Une seconde dégustation à chacune des années a été réalisée par 4 œnologues diplômés pour 
davantage faire le lien entre l’analyse sensorielle et les caractéristiques œnologiques du vin 
(cépages, analyses chimiques, vinification). 

À l’aide des dégustations, des analyses chimiques et des particularités de chacun, les cépages 
sont analysés et discutés afin d’établir le potentiel de chacun d’entre eux. 

Résultats

L’interprétation préliminaire des résultats des analyses chimiques des moûts de raisins doit tenir compte 
des aspects suivants:

- de la jeunesse des vignes (3 ans en 2011 et 5 ans en 2013),
- du mode de conduite déterminé (Cordon Royal (VSP) 30’),
- des résultats obtenus sur moût exclusivement (avant fermentation alcoolique),
- du fait qu’aucun critère organoleptique n’est pris en compte à ce stade hormis une dégustation sur baies.

Cépages blancs

Les résultats présentés sont une combinaison des trois années d’essais. Ceci permet de 
dresser un portrait global des cépages et de les décrire les plus justement possible, 
indépendamment des conditions climatiques qui prévalaient durant les saisons de croissance. 
Toutefois, les millésimes ont été pris en compte lors de la discussion des résultats. Des neuf 
cépages rouges observés, peu ont fait l’objet d’étude en viticulture et œnologie. Ainsi, quelques 
références sont disponibles pour les cépages Frontenac gris et La Crescent mais les paramètres se 
limitent souvent aux taux de sucres, pH, et acidité totale. Lorsque disponible, les liens entre les 
résultats obtenus et la littérature sur d’autres aspects pourront être discutés.

À la récolte, la teneur en sucres des cépages blancs est significativement plus élevée pour 
les cépages Frontenac blanc et gris que pour Louise Swenson (Fig. 13, Tab. VII) (ANOVA, F : 
3.1240, df 8, 25, Prob F = 0,0230). Les valeurs de pH indiquent quelques différences (non 
significatives) selon les cépages à l’étude (Fig. 14, Tab. VII, VIII, IX) (ANOVA > 0,05). Seul le 
cépage La Crescent a un pH ≤ 3,1 à la récolte. Cette valeur est plus faible que celle de l’étude de 
Domoto et al. (2012, 2013). 

Les pH inférieur à 3,1 peuvent causer des problèmes lors des vinifications, principalement 
pour le départ de la fermentation alcoolique (Ribérau-Gayon et al. 2012 a). Les cépages E.S. 10-
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18-30, E.S. 4-23-60, Frontenac gris et La Crescent ont un pH élevé en FFML (≥ 3,7). De tels pH 
peuvent engendrer des problèmes d’instabilité des vins (sensibilité à l’oxydation, combinaison 
rapide du SO2 libre, contamination microbiologique) (Blouin et Guimbertau 2000; Ribérau-
Gayon et al. 2012a, 2012b). 

L’acidité totale est significativement plus bas pour Aldamiina que pour le Frontenac gris et 
La Crescent autant sur moût que FFA (Fig. 15, Ta. VII, VIII, IX) (ANOVA < 0,05). Pour la 
Crescent, la valeur de l’acidité totale notée sur moût dans cette étude est supérieure à celle 
observé par Domoto et al. (2012, 2013). Les valeurs d’acidité totale supérieures à 12 g/L 
observées pour E.S. 4-23-60, Frontenac blanc, Frontenac gris et La Crescent sur moût et FFA 
peuvent être problématique lors des vinifications et peuvent affecter l’équilibre gustatif (Blouin 
et Guimbertau 2000; Ribérau-Gayon et al. 2012a, 2012b). Après la FFML, une acidité totale 
inférieure à 5,5 est notée pour Aldamiina et Louise Swenson.

Figure 13 : Teneurs en sucre sur moût à la récolte pour les cépages blancs (2011-2013).
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Figure 14 : pH sur moût, après fermentation alcoolique et après fermentation malolactique pour les 
cépages blancs (2011-2013).
3,1 = valeur minimale définie de pH sur mout et sur vin pour assurer un bon départ en FA et un équilibre gustatif.
3,7 = valeur maximale  définie de pH sur mout et sur vin  pour une stabilité microbiologique et un équilibre gustatif.

Figure 15 : Acidité totale sur moût, après fermentation alcoolique et après fermentation malolactique pour 
les cépages blancs (2011-2013).
12 g/L exprimée en acide tartrique : valeur maximale définie d’Acidité Totale sur mout pour assurer un bon départ en FA et un équilibre gustatif.
5,5 g/L exprimée en acide tartrique: valeur minimale définie d’Acidité Totale sur vin pour assurer un équilibre gustatif.
Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les cépages : lettres minuscules, sur moût; lettres minuscules italiques, pour 
FFA; ANOVA < 0,05.
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Plusieurs cépages blancs ont une teneur en potassium à la récolte ≥ 1000 mg/L 
comparativement aux cépages V. viniferas qui sont en dessous de cette valeur (Fig. 16, Tab. VII). 
Le E.S. 10-18-30, E.S. 4-23-60, Frontenac blanc, Frontenac gris et La Crescent dépassent même 
les 1200 mg/L. Cette teneur en potassium chute au cours de la vinification mais pour les cépages 
E.S. 10-18-30, E.S. 4-23-60, Frontenac blanc, Frontenac gris et La Crescent elle demeure au 
dessus de 1000 mg/L (Fig. 16, Tab. VIII, IX). Ceci est en étroite corrélation avec les premiers 
éléments apportés précédemment sur le pH et l’acidité totale. En effet, ceci pourrait expliquer sur 
ces variétés le fait de leur pH élevé malgré des acidités fortes. Il est alors difficile de faire le lien 
entre l’acidité totale mesurée et la perception d’acidité réelle lors de la dégustation.

Figure 16 : Potassium extrait du moût, après fermentation alcoolique et après fermentation malolactique 
pour les cépages blancs (2011-2013).
1000 mg/L : valeur maximale définie de potassium sur mout ou sur vin pour assurer une stabilité du pH et une stabilité du hydrogénotartrate de 
potassium.
Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les cépages : lettres minuscules, pour FFA; ANOVA < 0,05.

L’azote assimilable est une donnée très importante en œnologie. Il s’agit de la quantité 
d’azote présente dans les moûts ou les vins pouvant être assimilée par les levures et les bactéries 
pour leur permettre de fermenter  convenablement (nutriments) (Blouin et Guimbertau 2000; 
Ribérau-Gayon et al. 2012a, 2012b). Les cépages Aldamiina, E.S. 10-18-30, E.S. 4-23-60, 
Frontenac blanc, Frontenac gris et Osceola Muscat ont naturellement une quantité d’azote 
assimilable suffisante pour réaliser leur FA et leur FML, soit une valeur supérieure à 150 g/L
(Fig. 17, Tab. VII)). Ce qui n’est pas le cas pour les cépages E.S. Muscat, La Crescent et Louise 
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Swenson qui nécessiteront un apport d’azote sur moût pour éviter tout problème de fermentation 
(déviation organoleptique, fermentation languissante voir incomplète). Nous notons ainsi que sur 
un même sol, ces cépages n’auraient donc pas les mêmes capacités à assimiler l’azote. 

Figure 17 : Azote assimilable sur moût à la récolte pour les cépages blancs (2011-2013).
150 mg/ L : valeur minimale définie de l’azote assimilable sur mout pour assurer un bon déroulement de la FA.
Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les cépages : lettres minuscules, sur moût; ANOVA < 0,05.

Les cépages blancs ont tous été fermentés avec la même souche de levure, une 
Saccharomyces cerevisiae galactose (ex bayanus), levure naturelle sélectionnée, retenue pour ces 
qualités fermentaires (Levure Killer – Rendement sucre alcool/élevé de 16 g / 1% alcool –
résistance à l’alcool élevée : 15% - large gamme de température de fermentation : 10 à 30•C –
faible besoin en azote – faible production d’acidité volatile). La majorité des fermentations 
alcooliques se sont complétées (sucres réducteurs ≤ 2 g/L) sauf pour le cépage E.S. Muscat où 
les sucres réducteurs étaient supérieurs à 2,5 g/L (Fig. 18, Tab. VIII, IX). Hormis Aldamiina et 
Louise Swenson, tous les autres cépages atteignent ou dépassent les 11,5 % d’alcool acquis au 
cours de la FA (Fig. 19, Tab. VIII, IX). Le Frontenac blanc et le Frontenac gris vont même 
aisément atteindre les 14 % alc\vol. 
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Figure 18 : Sucres réducteurs après fermentation alcoolique et après fermentation malolactique pour les 
cépages blancs (2011-2013).

Figure 19 : Titre alcoométrique volumique après fermentation alcoolique et après fermentation 
malolactique pour les cépages blancs (2011-2013).
11,5% alc/vol.: valeur minimale définie du Titre Alcoométrique Volumique pour assurer un équilibre gustatif.
Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les cépages : lettres minuscules, pour FFA; ANOVA < 0,05.
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Cépages rouges

Les valeurs minimales et maximales définies se basent sur les valeurs moyennes des cépages 
rouges rencontrés dans le monde et sur les données œnologiques connues, sans correction de la 
vendange (chaptalisation, désacidification, acidification). Cette étude, jointe à des dégustations, 
permettra notamment d’établir un barème quantitatif et qualitatif des ces paramètres pour les 
cépages étudiés en général et chaque cépage en particulier. Des huit cépages rouges observés, 
peu ont fait l’objet d’étude en viticulture et œnologie. Ainsi, quelques références sont disponibles 
pour les cépages Frontenac, Maquette et St-Croix mais les paramètres se limitent souvent aux 
taux de sucres, pH, et acidité totale. Lorsque disponible, les liens entre les résultats obtenus et la 
littérature sur d’autres aspects pourront être discutés. 

Figure 20 : pH sur moût, après fermentation alcoolique et après fermentation malolactique pour les 
cépages rouges (2011-2013).
3,2 = valeur minimale définie de pH sur mout et sur vin pour assurer un bon départ en FA et un équilibre gustatif.
3,8 = valeur maximale  définie de pH sur mout et sur vin  pour une stabilité microbiologique et un équilibre gustatif.
Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les cépages : lettres minuscules, sur moût; lettres minuscules italiques, pour 
FFML; ANOVA < 0,05.

Le pH des différents cépages rouges à l’étude varient d’un cépage à l’autre (Fig. 20, Tab. 
VII). Les cépages Radisson et Skandia présentent déjà un pH élevés sur mout (>3.5). En FFML, 
l’ensemble des cépages a des valeurs de pH élevé, ce qui pourrait avoir une incidence sur la 
dégustation (attaque en bouche), sur la stabilité microbiologique et sur le potentiel de 
vieillissement (Fig. 20, Tab. IX) (Blouin et Guibertau 2000; Ribérau-Gayon et al. 2012a; Verron 
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2012). Les teneurs élevés en potassium sur l’ensemble des cépages ont une incidence directe sur 
ces valeurs de pH (notamment pour le cépage Skandia). Les valeurs de pH observés dans cette 
étude correspondent à celles notées dans la littérature pour les cépages Frontenac, Marquette et 
St-Croix (Domoto et al. 2012, 2013; Trepp et al. 2008; Wheeler et al. 2013Wilson et al. 2010).

Les cépages Frontenac noir et Marquette ont des acidités totales élevées sur moût (Fig. 21, 
Tab. VII). Cette valeur est particulièrement élevée pour le cépage Frontenac Noir si la date de 
récolte tardive est prise en compte. Les valeurs d’acidité totale pour le Frontenac et Marquette
sont généralement plus élevées que ce que l’on retrouve dans les références américaines 
(Domoto et al. 2012, 2013; Trepp et al. 2008; Wheeler et al. 2013; Wilson et al. 2010). La FA 
joue cependant un rôle conséquent sur une première baisse de l’acidité totale (Fig. 21, Tab. VIII). 
Ceci est lié aux précipitations d’hydrogénotartrate de potassium car il faut noter une diminution 
des quantités d’acide tartrique au cours de la FA. Les fortes teneurs en acide tartrique et en 
potassium créent une sursaturation qui engendre la formation d’hydrogénotartrate de potassium 
et sa précipitation (Tab. VIII). Les autres cépages ont des acidités totales sur moût équilibrée
(Fig. 21, Tab. VII)). La FA joue peu sur les valeurs. Seul le cépage Frontenac noir présente une 
acidité totale encore élevée en FFA, en relation avec des teneurs élevées en acide tartrique. 
L’analyse détaillée des différents acides (Tab. VII, VIII, IX) met en évidence les tendances 
suivantes:

 des teneurs en acide tartrique élevées pour l’ensemble des cépages, particulièrement les 
cépages Frontenac noir et Marquette (≥ 4 g/L exprimée en acide tartrique), sauf pour les 
cépages Skandia (≤ 2,5 g/L exprimée en acide tartrique).

 des teneurs en acide malique élevées sur moût pour les cépages Frontenac noir (6,92 g/L 
exprimée en acide tartrique) et Skandia (4,11 g/L exprimée en acide tartrique). 

 les teneurs en acide lactique induites après FML pourraient avoir une incidence sur 
l’aspect organoleptique (acidité « lactée »).

Compte tenu des valeurs élevées en acide malique pour les cépages Frontenac noir et 
Skandia, la FML a une influence non négligeable sur la diminution de l’acidité totale. D’un point 
de vue analytique, les cépages Frontenac noir et D.M 8521-1 ont des acidités encore élevées 
après FML. Pour les autres cépages, l’acidité totale en FFML est jugée basse (≤ 4,6 g/L exprimée 
en acide tartrique) (Fig. 21, Tab. IX).

À la récolte, la teneur en sucre est significativement plus élevé pour le Marquette et Skandia 
que pour le Radisson (Fig. 22, Tab. VII) (ANOVA, F : 3.9648, df 7, 23, Prob F = 0,0107). La 
teneur en sucre du Marquette est similaire à celle mentionnée par Trepp et al. (2008), mais 
inférieure à celle de Domoto et al. (2012, 2013). Pour le Frontenac, les valeurs observées 
concordent de façon générale avec ce qui est noté dans la littérature (Wheeler et al. 2013; Wilson 
et al. 2010). En ce qui concerne le St-Croix, la teneur en sucre est supérieure à celle de l’étude de 
Khanizadeh et al. (2008).
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Figure 21 : Acidité totale sur moût, après fermentation alcoolique et après fermentation malolactique pour 
les cépages rouges (2011-2013).
10 g/L exprimée en acide tartrique : valeur maximale définie d’Acidité Totale sur mout pour assurer un bon départ en FA et un équilibre gustatif.
5,5 g/L exprimée en acide tartrique: valeur minimale définie d’Acidité Totale sur vin pour assurer un équilibre gustatif.
Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les cépages : lettres minuscules, sur moût; lettres minuscules italiques, pour 
FFML; ANOVA < 0,05.

Figure 22 : Teneurs en sucre sur moût à la récolte pour les cépages rouges (2011-2013).
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Les teneurs en potassium sur moût ne sont pas représentatives car l’effet de la macération 
joue sur l’extraction du potassium, ce qui explique les teneurs plus élevées en FFA que sur moût
(Fig. 23). Il faut aussi prendre en compte les teneurs, non quantifiables, qui sont entrées en jeu 
dans la formation d’hydrogénotartrate de potassium pendant la  FA/macération (Flanzy 1998; 
Verron 2012). De façon générale, de fortes teneurs en potassium, nécessaires à la plante pour sa 
protection contre le froid hivernal sont notées. Des teneurs ≥1300 mg/L jouent un rôle majeur sur 
les augmentations des valeurs de pH après FML et sur les instabilités d’hydrogénotartrate de 
potassium pendant les processus fermentaires et d’élevage (Flanzy 1998, ribérau-Gayon et al.
2012a, 2012 b). Les cépages ayant des teneurs en potassium supérieures à 1300 mg/L sur moût 
sont le Frontenac noir, Petite perle, Skandia et St-Croix (Fig. 23, Tab. VII, VIII, IX). Après FFA 
et FFML, seul Baltica a une teneur en potassium < 1300 mg/L.

Figure 23 : Teneur en potassium sur moût, après fermentation alcoolique et après fermentation 
malolactique pour les cépages rouges (2011-2013).
1000 mg/L : valeur maximale définie de potassium sur mout ou sur vin pour assurer une stabilité du pH et une stabilité du hydrogénotartrate de 
potassium.

Les cépages rouges ont tous été fermentés avec la même souche de levure, une 
Saccharomyces cerevisiae, levure naturelle sélectionnée, retenue pour ces qualités fermentaires 
et son aptitude à révéler des notes de petits fruits rouges (Levure Killer – Rendement sucre 
alcool/élevé de 16,5 g / 1% alcool – résistance à l’alcool élevée : 15% - large gamme de
température de fermentation : 18 à 35°C – besoin en azote assimilable important – production 
d’acidité volatile faible à moyenne).
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Toutes les fermentations alcooliques se sont complétées (sucres réducteurs ≤ 2 g/L), sauf 
pour Frontenac noir (2,8 g/L) (Fig. 24, Tab. VIII, IX). Le cépage Radisson a le potentiel 
alcoolique le moins élevé, malgré une date de récolte relativement tardive, ce qui pourrait être 
un facteur limitant pour l’obtention d’un vin de qualité (Fig. 25, Tab. VIII). Le cépage St-Croix  
(10,8% alc/vol.) se trouve légèrement sous la valeur minimale définie pour assurer un équilibre 
gustatif intéressant (11,5% alc/vol.). Les cépages Frontenac noir et Marquette se démarquent par 
des valeurs déjà élevées (≥ 12,5% alc/vol.) malgré la jeunesse des plants et une date de récolte 
précoce pour le cépage Marquette.

Figure 24 : Sucres réducteurs après fermentation alcoolique et après fermentation malolactique pour les 
cépages rouges (2011-2013).
Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les cépages : lettres minuscules, pour FFML; ANOVA < 0,05.
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Figure 25 : Titre alcoométrique volumique après fermentation alcoolique et après fermentation 
malolactique pour les cépages rouges (2011-2013).
11,5% alc/vol.: valeur minimale définie du Titre Alcoométrique Volumique pour assurer un équilibre gustatif.

L’azote assimilable ne représente pas un facteur limitant pour les cépages rouges, les valeurs 
sont supérieures à 150 g/L (Fig. 26, Tab. VII). Cependant, les teneurs d’azote assimilable sur 
moût pour les cépages Frontenac noir, Marquette, Skandia et Petite Perle sont élevées (>300 
mg/L) (Fig. 26, Tab. VII). Les cinétiques de fermentations pourraient être affectées (FA rapides 
même à basses températures (20°C) et l’apparition éventuelle de carbamate d’éthyle après 
formation d’urée (Flanzy 1998; Verron 2012; Ribérau-Gayon et al. 2012a). Sur un même type de 
sol, les cépages auraient une capacité d’assimilation ou des besoins en azote assimilable 
différents. Des analyses de sol et pétiolaires permettraient de faire le lien avec la teneur des 
moûts en azote assimilable.
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Figure 26 : Azote assimilable sur moût à la récolte pour les cépages rouges (2011-2013).
150 mg/ L : valeur minimale définie de l’azote assimilable sur mout pour assurer un bon déroulement de la FA.
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Tableau VII : Principaux paramètres analytiques des moûts (2011 à 2013).

Cépages Sucres 
réducteurs 

(g/L)

Solides 
solubles 
totaux 
(Brix)

pH Acidité 
Totale (g/L 

en acide 
tartrique)

Azote 
assimilable 

(mg/L)

Potassium 
(mg/L)

Acide 
tartrique

(g/L)

Acide 
malique 

(g/L)

Adalmiina 1,78 19,5 ab 3,20 7,3 a 183 abc 717 3,33 2,91 a
E.S. 10-18-30 2,07 22,8 ab 3,33 10,8 abc 161 BC 766 2,58 6,51 ab
E.S. 4-23-60 1,89 21,5 ab 3,28 12,5 abc 220 bc 1271 3,48 8,30 b
E.S. Muscat 2,04 22,2 ab 3,14 8,9 abc 87 a 1214 3,72 3,29 a
Frontenac blanc 2,21 24,1 a 3,18 13,1 abc 372 c 1484 5,42 7,59 ab
Frontenac gris 2,25 24,4 a 3,17 13,6 bc 369 bc 1054 5,20 6,08 ab
La Crescent 1,86 21,2 ab 3,07 14,2 c 130 ab 1348 4,92 7,66 ab
Louise Swenson 1,71 18,8 b 3,19 7,7 ab 78 a 1324 3,50 3,21 a
Osceola Muscat 1,96 21,5 ab 3,14 9,3 abc 163 abc 1482 3,72 3,12 a
Baltica 2,19 ab 23,6 ab 3,25 a 6,8 a 179 a 1264 4,00 1,19 a
D.M. 8521-1 2,23 ab 24,0 ab 3,28 a 9,5 ab 216 ab 835 4,01 3,43 a
Frontenac 2,18 ab 24,2 ab 3,34 ab 12,9 b 403 c 1510 4,15 6,92 b
Marquette 2,28 ab 25,4 a 3,34 ab 10,6 ab 342 bc 1025 4,38 3,96 ab
Petite Perle 2,01 ab 22,3 ab 3,39 ab 7,6 a 299 abc 1482 3,74 2,94 a
Radisson 1,80 a 19,5 b 3,54 ab 5,8 a 169 a 1201 2,77 2,73 a
Skandia 2,36 b 25,6 a 3,65 b 7,1 a 351 bc 1628 2,35 4,11 ab
St-Croix 1,93 ab 20,8 ab 3,39 ab 7,3 a 167 a 1393 3,36 3,05 a
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Tableau VIII : Principaux paramètres analytiques des vins après fermentation alcoolique (2011 à 2013).

Cépages Titre 
alcoométri

que 
volumique 

–TAV 
(% 

alc./vol.)

Sucres 
Réducteurs 

(g/L)

pH Acidité 
Totale 
(g/L en 
acide 

tartrique)

Acidité 
Volatile 
(g/L en 
acide 

acétique)

Potassium
(mg/L)

Acide 
tartrique 

(g/L)

Acide 
malique 

(g/L)

Dégustation

Adalmiina 10,8 ab 1,15 3,36 6,5 a 0,30 620 bc 1,78 3,04 bc Apprécié
E.S. 10-18-30 13,1 ab 1,03 3,50 10,4 abc 0,27 1042 a 1,64 6,43 ab Apprécié
E.S. 4-23-60 11,8 ab 1,27 3,38 12,3 bc 0,26 1244 a 1,79 7,93 a Neutre
E.S. Muscat 12,8 ab 2,77 3,24 9,0 abc 0,29 596 c 2,34 3,90 bc Apprécié
Frontenac blanc 14,0 a 1,47 3,25 12,7 c 0,39 1053 a 2,75 5,86 abc Apprécié
Frontenac gris 14,0 a 1,10 3,27 13,0 c 0,44 1047 a 2,91 6,49 ab Apprécié
La Crescent 11,9 ab 0,77 3,24 11,9 abc 0,28 976 ab 2,32 6,60 ab Apprécié
Louise Swenson 10,8 b 0,77 3,25 7,7 ab 0,23 440 c 2,10 3,05 c Neutre
Osceola Muscat 11,9 ab 1,70 3,20 9,2 abc 0,29 542 c 2,52 3,92 bc Apprécié
Baltica 12,1 0,23 3,55 7,1 a 0,37 1178 1,78 2,78
D.M. 8521-1 12,3 3,40 3,58 7,9 a 0,37 1354 2,05 2,00
Frontenac 13,3 2,90 3,48 10,8 b 0,40 1424 2,04 4,33
Marquette 13,1 0,80 3,77 7,5 a 0,51 1783 1,28 3,45
Petite Perle 11,9 0,40 3,73 7,1 a 0,26 1567 1,88 2,57
Radisson 9,5 0,21 3,80 6,3 a 0,22 1526 1,53 2,54
Skandia 11,6 2,13 4,05 6,9 a 0,52 1897 1,64 2,58
St-Croix 10,8 1,27 3,79 7,2 a 0,23 1875 2,06 3,38
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Tableau IX : Principaux paramètres analytiques des vins après fermentation malolactique (2011 à 2012 pour les blancs et 2011 à 2013 
pour les rouges).

Cépages pH Acidité 
Totale 
(g/L en 
acide 

tartrique)

Acidité 
Volatile 
(g/L en 
acide 

acétique)

Potassium
(mg/L)

Acide 
tartrique 

(g/L)

Acide 
malique 

(g/L)

Acide 
Lactique

(g/L)

Dégustation

Adalmiina 3,36 4,66 0,35 598 bc 1,44 0,24 2,02 Non Apprécié
E.S. 10-18-30 3,69 7,04 0,36 1054 a 0,91 2,49 2,85 Neutre
E.S. 4-23-60 3,79 6,39 0,36 1236 a 0,76 0,13 6,56 Non Apprécié
E.S. Muscat 3,47 6,10 0,48 703 b 1,15 1,74 1,29 Neutre
Frontenac blanc 3,52 7,52 0,50 1168 a 1,11 2,46 2,27 Apprécié
Frontenac gris 3,63 7,86 0,49 1203 a 1,16 2,93 2,06 Apprécié
La Crescent 3,63 6,49 0,45 1052 a 1,05 0,45 4,71 Neutre
Louise Swenson 3,36 5,32 0,34 467 c 1,58 0,68 1,85 Neutre
Osceola Muscat 3,33 7,35 0,64 722 b 1,87 2,17 1,25 Neutre
Baltica 3,79 a 4,89 ab 0,52 1217 0,97 0,70 2,57 Neutre
D.M. 8521-1 3,82 a 6,27 ab 0,54 1342 1,54 0,58 2,59 Non Apprécié
Frontenac 3,78 a 7,29 a 0,55 1448 1,42 0,26 4,22 Apprécié
Marquette 4,08 ab 4,98 ab 0,71 1625 0,99 0,28 3,79 Apprécié
Petite Perle 3,93 a 4,74 bc 0,48 1304 1,16 0,27 3,15 Apprécié
Radisson 3,93 a 4,23 c 0,45 1391 1,24 0,37 3,07 Neutre. Pour le rosé.
Skandia 4,36 b 4,77 bc 1,03 1709 0,75 0,40 3,88 Non Apprécié
St-Croix 4,06 ab 4,80 bc 0,52 1693 1,66 0,55 3,81 Neutre. Pour le rosé.
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Interprétation des résultats et discussion cépage par cépage :

Les cépages sont discutés selon les résultats présentés précédemment en combinaison avec les 
dégustations réalisées par un comité d’expert à la SAQ (commentaires présentées en annexe 3) et 
les dégustations techniques effectuées par les œnologues. Compte tenu que certains cépages 
présentent à la fois des teneurs en sucres et des acidités très élevées, l’indice de maturité 
[Sucre]/[Acidité] ne peut être exploité de manière valable dans cette étude.

Cépages Blancs :

Aldamiina :

De manière générale l’Aldamiina présente des caractéristiques œnologiques fort intéressantes. 

À pleine maturité, et ce même au cours de millésimes exceptionnels comme 2012, ce cépage 
plafonne à un degré Brix relativement faible de 19,5 en moyenne, ce qui après FA donne un vin à 
faible degré d’alcool (entre 10,8 et 11 % alc./vol.). Il présente néanmoins une acidité totale 
normale et équilibrée sur moût et après FA (moyenne de 6,5 g/L). De ce fait, cette dernière peut 
alors être particulièrement basse après FML et offrir des vins un peu « mous » et manquant de 
fraîcheur. 

En revanche, puisque sa teneur en potassium est également très faible (autour de 600 mg/L), 
l’impacte sur le pH est moindre (moyenne de 3,36) et permet d’obtenir des vins stables dans le 
temps (vis à vis de l’oxydation et des microorganismes). À la dégustation ces résultats se 
confirment puisque le vin est nettement plus apprécié avant FML où il est jugé équilibré et 
agréable. La FML semble « écraser » complètement le vin. 

Compte-tenu de son faible degré alcoolique et de sa neutralité aromatique il semble que ce soit 
un candidat idéal pour la production de vins mousseux. Il serait recommandé de le récolter  avant 
maturité optimale pour lui conférer davantage de fraîcheur et de saveur (acide malique).

Attention, ce cépage peut présenter des problèmes de réduction en cours de FA ou après FML 
puisqu’il présente une faible teneur en azote assimilable pour les levures (183 mg/L de 
moyenne).

ES 10-18-30 :

Le ES 10-18-30 semble n’avoir aucun problème à atteindre une teneur en sucre nécessaire à 
l’élaboration de vin de qualité. Durant une année difficile, ce cépage peut atteindre les 12% 
alc./vol. sans problème et grimper à plus de 13% les années chaudes et ensoleillées. Il conservera 
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toutefois une acidité relativement élevée (10,4  g/L de moyenne) caractérisée principalement par 
une forte teneur en acide malique (6,43 g/L). Cette teneur élevée en acide malique peut devenir 
un frein aux bactéries dans la réalisation de la FML et cette dernière peut avoir de la difficulté à 
se réaliser complètement. Par ailleurs l’augmentation significative du pH de 3,5 à 3,69 au cours 
de la FML donne un vin au pH élevé. De ce fait le vin est plus vulnérable dans le temps 
(combinaison rapide du SO2 libre, oxydation, etc.)

La chaleur de l’alcool et la fraîcheur de l’acidité en font un vin équilibré. Plutôt sur la tension 
avant FML, cette dernière lui apporte beaucoup de rondeur, de volume et de complexité. Les 
fortes teneurs en acides maliques influent directement sur l’impacte de la FML  (cinétique 
fermentaire, forte production d’acide lactique, notes lactées). 

Attention, ce cépage peut présenter des problèmes de réduction en cours de FA ou après FML 
puisqu’il présente une faible teneur en azote assimilable pour les levures (161 mg/L de 
moyenne).

ES 4-23-60 :

Ce cépage présente sensiblement les mêmes caractéristiques que le ES 10-18-30 au niveau de sa 
maturité. Il atteint une teneur en sucre satisfaisante pour la vinification (11,8 % alc./vol. de 
moyenne) mais conserve une acidité totale élevée ( 12,5 g/L de moyenne). Cette dernière est 
représentée par une forte teneur en acide malique (7,93 g/L de moyenne). Il présente une forte 
teneur en potassium ( > 1200 mg/L) et de ce fait le pH est peu affecté et demeure normal avant 
FML (3,38). Par contre ce dernier devient très élevé après FML (3,79) et rend aussi le vin très 
fragile notamment vis à vis des oxydations. 

Sur le plan analytique il n’y a pas d’autres remarques particulières concernant ce cépage. 

ES Muscat et Osceola Muscat:

Tout comme l’Aldamiina, ces cépages présentent tant sur le plan analytique qu’organoleptique 
un fort potentiel à élaborer des vins de qualité.

Ils arrivent à maturité plus rapidement que la majorité des cépages blancs avec un degré d’alcool 
potentiel moyen de 12,8% pour le ES Muscat et 11,8% alc./vol. pour le Osceola Muscat. À la 
récolte, ils présentent une acidité totale normale avoisinant les 9 g/L en moyenne. Leurs 
caractéristiques sont très proches de celle d’un Vitis vinifera évoluant dans des conditions 
optimales de maturité.
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Attention, ces cépages peuvent présenter des problèmes de FA ou de réduction en cours de FA 
ou après FML puisqu’ils présentent une faible teneur en azote assimilable (163 mg/L de 
moyenne) pour l’Osceola Muscat et une carence (83 mg/L) pour le ES Muscat.

Sur les 3 années d’étude, ils ont été poussés au maximum de leur maturité mais il est fortement 
recommandé de les récolter légèrement avant. La FML semble avoir un impact négatif sur ces 
cépages très aromatiques et présentant déjà une faible acidité. Les vins sont agréables 
aromatiquement, équilibrés et fins en bouche. Ils ont tous deux fait l’objet d’un coup de cœur par 
le comité de dégustation.

Frontenac Blanc :

L’un des cépages blancs les plus tardifs. Il se distingue et se caractérise à maturité par une teneur 
en sucre très élevée ainsi qu’une acidité totale, elle aussi très élevée. En effet il peut atteindre 
sans difficulté un degré d’alcool volumique de 14 % de moyenne (> 15% alc./vol les années 
chaudes et ensoleillées) et son acidité totale gravite autour de 13 g/L avant FML. Cette dernière 
peut varier de 9,8 g/L à la récolte lors d’un très bon millésime à 16,38 g/L lors d’un millésime où 
la météo est défavorable. Il est particulièrement riche en acide malique (7,59 g/L).

Dans ces conditions où l’acidité totale est très élevée et le pH très faible (3,04 en 2011), les 
conditions du milieu étant particulièrement difficile pour les microorganismes, il peut subvenir 
des problèmes de FA ou de FML comme un accroissement de la phase de latence ou voir même 
celles-ci sont incapable de démarrer. Il est dans ce cas difficile de ne pas avoir recourt à une 
légère désacidification pour les induire. Les moûts sont particulièrement riches en potassium 
(>1400 mg/L) de ce fait bien que l’acidité totale de ce cépage est élevé le pH demeure supérieur 
à 3,00. Il assimile particulièrement l’azote du sol et nécessite à priori peu d’apport exogène en 
nutriments pour les levures.

Le Frontenac blanc donne des vins uniques et atypiques, à la fois alcooleux (chaleureux) et frais 
(acide) qui flattent le dégustateur. Tout comme sa complexité et son exubérance aromatique mais 
qui demeure en finesse. Il a obtenu un coup de cœur lors de la dégustation et il semble que la 
FML ne soit pas à son avantage sur le plan organoleptique.

À noter le flétrissement marqué des baies en surmaturation.

Frontenac Gris :

Comme le Frontenac Blanc il est récolté tardivement et offre des vins riches en alcool (14 % 
alc./vol.de moyenne) ainsi qu’une acidité encore plus marquée que son cousin blanc (13 g/L en 
moyenne). L’acide malique est aussi présent en très grande quantité (6,08 g/L). De ce fait, il peut 
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présenter les mêmes problèmes fermentaires et justifiera parfois une légère désacidification lors
des millésimes difficiles.

Très proche des caractéristiques du Frontenac Blanc sur le plan analytique, il semble toutefois 
moins fin et moins élégant sur le plan organoleptique, très amylique. Il présente également une 
teinte plus « orangée » qui le caractérise au niveau de la robe. Ce cépage présente de bonnes 
aptitudes à l’élaboration de vins gris fruités, voir de vins rosés ou encore de vins liquoreux en 
passerillage. Le comité de dégustation lui a également attribué un coup de cœur. La FML ne 
semble pas recommandée pour ce cépage sur le plan aromatique qui semble «l’écraser» 
complètement.

La Crescent :

Si à maturité ce cépage atteint une teneur en sucre honorable permettant l’obtention de vins 
titrant à 11,9 % alc./vol. en moyenne, il n’en demeure pas moins que son acidité totale est très 
élevée à la récolte (14,2 g/L de moyenne). Le pH des moûts est de ce fait particulièrement bas 
(3,07 de moyenne) et l’on peut rencontrer les mêmes problèmes fermentaires (et corrections 
éventuelles qui s’y prêtent) que les Frontenac blanc et gris. Par ailleurs il présente une faible 
teneur en azote assimilable et nécessitera un apport en nutriment pour éviter  tous problèmes 
fermentaires.

La fraîcheur aromatique et la nervosité des vins qui en sont issus ont été bien appréciées par le 
comité de dégustation, particulièrement sur les vins n’ayant pas fait leur FML. Il semblerait que 
ce soit un bon candidat pour l’élaboration de vins mousseux.

À noter qu’en surmaturité les baies de Crescent se détachent facilement de la rafle et tombent.

Louise Swenson :

Ce cépage présente sensiblement les mêmes caractéristiques analytiques que l’Aldamiina. 
Cépage intéressant donc, par le fait qu’il présente une faible acidité à la récolte (7,7 g/L en 
moyenne). Il arrive à maturité relativement tôt et permet d’obtenir des vins à faible degré 
d’alcool (10,8% alc./vol. de moyenne). Relativement neutre sur le plan organoleptique, ce 
cépage conviendrait tout à fait comme cépage d’assemblage pour les cépages à fort degré 
d’alcool ou acidité trop élevée.

À noter qu’il absorbe mal l’azote du sol et les moûts de Louise Swenson se retrouvent 
particulièrement carencés en azote assimilable par les levures. Se méfier donc des problèmes 
fermentaires qui peuvent en découler et notamment de sa tendance réductrice. À la dégustation le 
vin est assez neutre, simple et peu aromatique.
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Tableau X : Potentiel des cépages blancs à l’élaboration de vins de qualité sur le plan 
organoleptique.

Gros Potentiel Potentiel Peu de Potentiel Aucun Potentiel
Frontenac blanc Adalmiina Louise Swenson E.S. 10-18-30
Frontenac gris La Crescent E.S. 4-23-60
E.S. Muscat Osceola Muscat

Remarques concernant les problèmes de vinification :

2013 : Aucun problème

2012 : La phase de latence des levures avant le début de la fermentation alcoolique (FA) de la 
Crescent s’est considérablement vue allongée. Au bout de 7 jours sans activité, le moût a été 
désacidifié de 1g/L avec du carbonate de calcium. La fermentation alcoolique a alors démarré 
aussitôt.

Le Frontenac blanc et le Frontenac gris, après ensemencement en bactéries lactiques, n’ont 
jamais amorcé leur fermentation malolactique (FML). Ils ont donc été désacidifiés de 1 g/L avec 
du carbonate de calcium sur vin après FA, en vain.

2011 : Des difficultés d’ordre microbiologiques ont été rencontrées sur Aldamiina et La 
Crescent. La phase de latence des levures avant le début de la fermentation alcoolique (FA) des 
deux cépages s’est considérablement vu allongée. Au bout de 7 jours sans activité, les moûts ont 
été désacidifiés de 1g/L avec du carbonate de calcium. La fermentation alcoolique a alors 
démarré aussitôt.

L’ES Muscat, le Louise Swenson, l’ES-10-18-30, le Frontenac blanc et le Frontenac gris, après 
ensemencement en bactéries lactiques n’ont pas amorcé leur fermentation malolactique (FML). 
Ils ont donc été désacidifiés de 1 g/L avec du carbonate de calcium sur vin après FA.

Cépages Rouges :

Baltica :

L’un des cépages rouges les plus hâtifs avec le Skandia. D’un point de vue analytique, ce cépage 
présente à la récolte à pleine maturité des paramètres moyens équilibrés.
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Le taux de solides solubles totaux (Brix) et les sucres réducteurs assurent après FA un TAV 
moyen respectable (12,1% alc./vol), oscillant entre 11,6 et 13,4% alc./vol. selon la richesse du 
millésime. La teneur et la proportion équilibrée des acides tartrique et malique influencent 
positivement l’acidité totale (6,8 g/L à la récolte et 4,89 g/L en acide tartrique après FML). Seul 
le pH élevé (moyenne de 3,79) en FFML est à considérer pour la stabilité microbiologique, la 
stabilité de la couleur et la capacité de garde des vins issus de ce cépage. L’effet des teneurs en 
potassium (moyenne de 1217 mg/L) influence significativement ce paramètre après la FML et 
transformation de l’acide malique en acide lactique. L’azote assimilable, en quantité suffisante, 
permet aux levures de fermenter la totalité des sucres, sans déviance fermentaire (réduction).

À la dégustation, les vins sont jugés légers et fruités et ressortent mieux lors des millésimes 
moins solaires. Le cycle court du cépage, oriente sa plantation dans les régions plus 
septentrionales ou impose une récolte plus précoce afin de garder fraîcheur aromatique et 
gustative pour des vinifications en rouge léger ou en rosé.

D.M. 8521-1 :

D’un point de vue analytique, ce cépage présente à la récolte à pleine maturité des paramètres 
moyens équilibrés. Le Brix et les sucres réducteurs assurent après FA un TAV moyen 
respectable (12,3%). La teneur et la proportion équilibrée des acides tartrique et malique, ainsi 
que les précipitations de bitartrate de potassium pendant FA influencent positivement l’acidité 
totale. Seul le pH élevé (moyenne de 3,82) en FFML est à considérer pour la stabilité 
microbiologique, la stabilité de la couleur et la capacité de garde des vins issus de ce cépage. 
L’effet des teneurs en potassium (moyenne de 1342 mg/L) influence significativement ce 
paramètre après la FML et transformation de l’acide malique en acide lactique.

L’azote assimilable, en quantité suffisante, permet aux levures de fermenter la totalité des sucres, 
sans déviance fermentaire (réduction). Seul le millésime 2012 indique une présence de sucres 
réducteurs (7,7 g/L) ainsi qu’une acidité volatile (0,75 g/L en acide acétique) en FFA élevées, 
synonymes de trouble fermentaire. Les sucres ont ensuite été consommés lors de la FML avec 
comme conséquence une nouvelle augmentation de l’acidité volatile (1,13 g/L en acide 
acétique). Cependant ce trouble semble être plus dû à un problème fermentaire inhérent aux 
petits volumes qu’à une caractéristique du cépage.

À la dégustation, les vins sont mis en avant pour leur charge tannique, quoique rustique et 
végétal. Cependant, le profil aromatique est jugé peu franc et éclipsé par la puissance tannique.
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Frontenac noir:

Le cépage rouge le plus tardif pour arriver à maturité. Quelque soit le millésime, le Frontenac 
noir présente des caractéristiques analytiques récurrentes : teneurs en sucres élevés synonymes 
de degré alcoolique élevé (moyenne de 13,4 % alc./vol.) et une acidité totale élevée (moyenne de 
12,9 g/L en acide tartrique sur moût), caractérisée par des teneurs élevées en acides tartrique et 
malique à la récolte (en moyenne dans un rapport de 3 pour 5). L’acidité totale à la récolte est 
influencée significativement par le millésime (entre 10,1 g//L et 15,74 g/L en acide tartrique) 
alors que le Brix l’est moins (entre 22,9 à 25,3 sur moût)

La fermentation alcoolique et les précipitations de bitartrate de potassium pendant celle ci ont un
effet non négligeable sur la diminution naturelle de la teneur en acide tartrique (4,15 g/L sur 
mout et 2,05 g/L après FA) et donc sur l’acidité totale (7,29 g/L en acide tartrique après FA). La 
forte teneur en acide malique influence directement la gestion de la FML, que ce soit pour le bon 
déroulement de celle ci et son impact gustatif (production d’acide lactique, notes lactées). Le pH 
élevé (moyenne de 3,78) en FFML est à considérer pour la stabilité microbiologique, la stabilité 
de la couleur et la capacité de garde des vins issus de ce cépage. L’effet des teneurs en potassium 
(en moyenne 1482 mg/L sur moût et 1448 mg/L en FFML) influence significativement ce 
paramètre après la FML. Bien que la teneur en azote assimilable ne soit pas un facteur limitant 
(403 mg/L à la récolte), les fins de FA sont poussives et les levures ont du mal à fermenter tous 
les sucres (2,9 g/L de moyenne en FFML). 

À la dégustation, le Frontenac est systématiquement bien apprécié pour les trois millésimes 
dégustés. Dans les millésimes plus frais, l’attaque et la trame acide sont relevées mais n’ont pas 
été considérées négativement, équilibrées par la chaleur de l’alcool. Sa structure délicate et 
puissante est mise en avant ainsi que l’intensité des arômes fruités. Souvent cité pour son apport 
positif pour d’éventuels assemblages.

Marquette :

D’un point de vue analytique et organoleptique ce cépage présente un fort potentiel pour 
l’élaboration de vins rouges de qualité.

Très proche du Frontenac noir pour sa concentration en sucre, le Marquette est plus équilibré que 
ce dernier en terme d’acidité totale (moyenne de 10,6 g/L en acide tartrique à la récolte) et de 
proportion entre l’acide tartrique et malique. De ce fait, la gestion et l’impact de l’acide lactique 
sur la dégustation ne sont pas. Cependant, les fortes teneurs en potassium après FML (moyenne 
de 1625 mg/L) ont la encore une répercussion directe sur la valeur du pH (moyenne de 4,08) et 
donc sur la stabilité microbiologique, la stabilité de la couleur et la capacité de garde des vins 
issus de ce cépage. Par exemple, pour le millésime 2012, chaud et très mur, l’acidité volatile a 
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grimpé en FFML à 0,89 g/L en acide acétique lié à un pH de 4,2. L’azote assimilable, en quantité 
suffisante (moyenne de 432 mg/L), permet aux levures de fermenter la totalité des sucres, sans 
déviance fermentaire.

À la dégustation, le Marquette ressort pour ses arômes de fruits mûrs et de cacao. Sa trame 
tannique, présente et soyeuse, sa sensation de chaleur apportée par l’alcool sont citées et lui 
assurent un potentiel pour élaborer des vins charpentés.

Une récolte avant sa pleine maturité semble être préconisée pour garder une certaine fraîcheur et 
limiter l’augmentation du pH en FFML.

Petite Perle :

D’un point de vue analytique et organoleptique ce cépage présente un fort potentiel pour 
l’élaboration de vins rouges de qualité.

Moins riche en sucre (moyenne de 201,9 g/L à la récolte, soit un TAV moyen de 11,8), et 
présentant un équilibre acide légèrement plus bas que le Marquette, la Petite Perle, d’un point de 
vue analytique, est cependant très proche de ce dernier. Ceci est confirmé par la dégustation, où
ce cépage est cité pour ses vins fruités, son équilibre, sa souplesse et pour son potentiel 
d’assemblage. L’azote assimilable, en quantité suffisante, permet aux levures de fermenter la 
totalité des sucres, sans déviance fermentaire.

Radisson :

À pleine maturité, et ce même au cours de millésimes chauds et mûrs comme 2012, ce cépage 
plafonne à un degré Brix relativement faible de 19,5 en moyenne, ce qui après FA donne un vin à 
faible degré d’alcool (moyenne de 9.5 % alc./vol.). En revanche, il présente une acidité totale peu 
élevée quelque soit le millésime (moyenne de 5,8 g/L en acide tartrique à la récolte et de 4,23 
g/L en acide tartrique en FFML). Les fortes teneurs en potassium après FML (moyenne de 1391 
mg/L) ont la aussi une répercussion directe sur la valeur du pH (moyenne de 3,93) et donc sur la 
stabilité microbiologique, la stabilité de la couleur et la capacité de garde des vins issus de ce 
cépage.

Attention, ce cépage peut présenter des problèmes de réduction en cours de FA ou après FML 
puisqu’il présente une faible teneur en azote assimilable pour les levures (169 mg/L de 
moyenne). La dégustation confirme les résultats analytiques : les vins sont jugés plats, peu 
structurés, légèrement aromatiques, avec des notes végétales lors des millésimes moins murs.
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Skandia :

L’un des cépages rouges les plus hâtifs avec le Baltica. Les difficultés rencontrées lors de la 
fermentation en 2011 (trois arrêts de fermentation) ne rendent pas significatifs certains 
paramètres (notamment le degré alcoolique acquis moyen en FFA). La concordance des résultats 
du Brix, sucres réducteurs à la récolte (respectivement 25,61 et 236,2 g/L) et du TAV moyen en 
FFA (11.6% alc./vol) est donc biaisée. 

Quoiqu’il en soit, ce cépage est celui qui a connu le plus de troubles lors de la FA ; ceux ci ne 
semblant pas liés aux teneurs en azote assimilable (moyenne de 351 mg/L). L’impact de ces 
arrêts est direct sur l’acidité volatile en FFML pour ce millésime (1,6 g/L en acide acétique), bien 
que les teneurs élevées en acidité volatile soient une constante pour ce cépage (0,54 g/L à 1,6 g/L 
en acide acétique), liés à des pH très élevés dès la récolte (moyenne de 3,65 sur moût, 4,05 en 
FFA et 4,36 en FFML). En effet, avec une acidité totale somme toute équilibrée à la récolte 
(moyenne de 7,1 g/L en acide tartrique), mais des valeurs de potassium les plus élevées de tous 
les cépages rouges (moyenne de 1628 mg/L à la récolte), le pH se trouve alors fortement affecté.

La dégustation vient appuyer les données analytiques : la couleur et la teinte sont 
systématiquement défectueuses (teinte virant sur le brun, oxydée). Les vins sont jugés rustiques, 
très plats (manque d’acidité), peu francs et l’acidité volatile est détectée.

St-Croix :

À pleine maturité, et ce même au cours de millésimes chauds et mûrs comme 2012, ce cépage 
plafonne à un degré Brix relativement faible de 20,8 en moyenne, ce qui après FA donne un vin à 
faible degré d’alcool (moyenne de 10,8 % alc./vol.). En revanche, il présente une acidité totale 
équilibrée quelque soit le millésime (moyenne de 7,3 g/L en acide tartrique à la récolte et de 4,80 
g/L en acide tartrique en FFML). Les fortes teneurs en potassium après FML (moyenne de 1693 
mg/L) ont là aussi une répercussion directe sur la valeur du pH (moyenne de 4,06) et donc sur la 
stabilité microbiologique, la stabilité de la couleur et la capacité de garde des vins issus de ce 
cépage.

À la dégustation, les vins sont jugés rustiques, avec des notes fruitées et végétales. Bien 
qu’analytiquement l’acidité totale soit peu élevée, la sensation d’acidité est citée par les 
dégustateurs. Ramassé plus précocement, avant maturité optimale, pour préserver sa fraîcheur
gustative et aromatique, le St-Croix semble alors être un bon candidat pour l’élaboration de rosé.
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Tableau XI: Potentiel des cépages rouges à l’élaboration de vins de qualité sur le plan 
organoleptique.

Gros Potentiel Potentiel Peu de Potentiel Aucun Potentiel
Baltica St-Croix Radisson D.M. 8521-1
Frontenac Skandia
Marquette
Petite Perle

Remarques concernant les problèmes de vinification :

2013 : Aucun problème

2012 : La phase de latence des levures avant le début de la fermentation alcoolique (FA) du 
Marquette s’est considérablement vue allongée. Au bout de 7 jours sans activité, le mout a été 
désacidifié de 1g/L avec du carbonate de calcium. La fermentation alcoolique a alors démarré 
aussitôt.

Baltica, Skandia, Radisson, Petite Perle et Frontenac noir, après ensemencement en bactéries 
lactiques n’ont pas amorcé leur fermentation malolactique (FML). Ils ont donc été désacidifiés 
de 1 g/L avec du carbonate de calcium sur vin après FA

2011 : Les faibles volumes vinifiés du cépage Skandia n’ont pas permis de piloter avec précision 
la vinification (arrêt de FA, oxydation). L’ensemble des données analytiques n’est pas 
représentatif, surtout après FA
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2.2. Diffusion des résultats

Les activités de diffusion sont mentionnées dans le tableau ci-dessous. Les documents 
relatifs à la diffusion de l’information sont présentés en annexe. Les activités de diffusion de 
l’information ont été réalisées avant l’obtention de la subvention de TRANSAQ, c’est pourquoi 
la contribution du MAPAQ n’a pas été mentionnée. Dans toute nouvelle publication ou diffusion 
de l’information, le soutien financier accordé par TRANSAQ sera mentionné conjointement à 
celui du CDAQ.
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DIFFUSION DES RÉSULTATS

Activités prévues de 
l’ANNEXE A

Activités réalisées
Description 

(thème, titre, 
endroit, etc.)

Date 
de 

réalisation

Nombre 
de 

personnes 
rejointes

Visibilité 
accordée au 

PCAA
(logo, 

mention)
Présentation du projet - Journée vigne Présentation du projet dans le 

cadre d’une rencontre en 
viticulture, Bilan RAP vigne et 
lors d’une rencontre sur la 
recherche dans la vigne

Discussion et 
information sur le 
projet

28 octobre 
2011; 16 
février 
2012

50
personnes; 
40 
personnes

Mention du 
financement par 
le CDAQ et 
AAC

Fiche d'information sur le projet –
Agri-Réseau / Vigne

La fiche a été rédigée, vérifié 
par AAC et envoyé à la 
responsable de Agri-Réseau

Site internet 
d'informations sur la 
recherche, le 
développement et divers 
sujets reliés à la 
viticulture

Septembre 
2011

Inconnu
(site 

internet)

Remerciements au 
CDAQ et à AAC

Journées portes ouvertes dans la vigne 
au site d’étude d’Oka

Journée annuelle porte ouverte 
dans la vigne à l’Abbaye Oka
(Annexe 2)

Journée où les 
intervenants du milieu 
seront invités au 
vignoble expérimentale 
d’Oka afin d’observer 
les différents cépages et 
de déguster les raisins

15 septembre 
2011
14 septembre 
2012
13 septembre 
2013

100
personnes

Remerciements 
avec logo du 
CDAQ et AAC sur 
des panneaux

Dégustation de vins Dégustation avec un comité 
d’expert à la SAQ (Annexe 3)

Une dégustation à 
l’aveugle annuelle des 
vins produits sera 
effectuée par des 
spécialistes du vin, les 
résultats obtenus seront 
publiés dans une revue 
canadienne de 
viniculture

14 février 
2012
3 mars 2013

10 
personnes

Mention du 
financement par le 
CDAQ et AAC
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Activités prévues de 
l’ANNEXE A

Activités réalisées
Description 

(thème, titre, 
endroit, etc.)

Date 
de 

réalisation

Nombre 
de 

personnes 
rejointes

Visibilité 
accordée au 

PCAA
(logo, 

mention)
Reportage au Téléjournal 18 H 
de Radio-Canada (Annexe 4)

Reportage sur le projet 
d’essai de cépages mené 
par le CRAM à Oka

20 octobre 
2011

Inconnu Mention du 
financement par le 
CDAQ et AAC

Présentation des résultats à 
l'assemblée annuelle de l'Association 
des vignerons du Québec (AVQ) et de 
l'Association des vignerons 
indépendants (VIQ)

À venir Assemblées annuelles 
estivale de l’association 
de vignerons.

100
personnes

Remerciements 
avec logo du 
CDAQ et AAC

Fiche d'information sur les résultats 
du projet – Agri-Réseau / Vigne

Le rapport d’étape et final seront 
déposés sur Agri-réseau

Site internet 
d'informations sur la 
recherche, le 
développement et divers 
sujets reliés à la 
viticulture

2014, suite à 
l’acceptation 
du rapport 
final

Inconnu
(site 

internet)

Remerciements au 
CDAQ et à AAC

Présentation des résultats lors de 
journées d’informations sur la vigne 
(Semaine horticole, journées 
horticoles régionales)

À venir Colloque sur la 
viticulture au Québec,
dans le cadre des 
Journées horticoles

De 200 à 
300
personnes

Remerciements 
avec logo du 
CDAQ et AAC

Présentation d’une affiche 
scientifique au congrès Vitinord 
2012 (Annexe 5)

Congrès international 
sur la culture de la vigne 
en climat froid en 
Allemagne, impliquant 
plusieurs chercheurs 
renommés, intervenants 
de la vigne et 
producteurs

28 nov. au 1 
déc. 2012

500 
personnes

Remerciements 
avec logo du 
CDAQ et AAC

Publication des résultats dans un 
article scientifique

Article scientifique à venir Un article sera soumis 
pour publication dans 
une revue scientifique

2014 Inconnu Remerciement au 
CDAQ et à AAC
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Activités prévues de 
l’ANNEXE A

Activités réalisées
Description 

(thème, titre, 
endroit, etc.)

Date 
de 

réalisation

Nombre 
de 

personnes 
rejointes

Visibilité 
accordée au 

PCAA
(logo, 

mention)
Envoi du rapport final aux différentes 
associations de vignerons de l’Ontario
et Nouveau-Brunswick

Le rapport final sera envoyé 
suite à l’acceptation

Le rapport final sera 
envoyé aux différentes 
associations de 
vignerons ayant 
appuyées le projet

2014 Inconnu Remerciements 
avec logo du 
CDAQ et AAC
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3. CONCLUSIONS ET SUITE DU PROJET

Le choix d’un cépage est grandement influencé par les conditions pédoclimatiques du 
vignoble et le type de produit que le vigneron désire produire. Afin de bien orienter son choix, le 
producteur doit d’abord connaître les caractéristiques pédoclimatique de son vignoble afin de 
cibler les cépages pouvant être cultivés à leur plein potentiel dans cet environnement. Certains 
cépages requièrent moins de degrés-jour pour compléter leur développement, ce qui favorise leur 
implantation dans des régions un peu plus froide. Toutefois, selon les régions, les risques de gel 
printanier doivent aussi être considérés car si la vigne débourre rapidement au printemps et que 
le site reconnu pour être susceptible aux épisodes de gels printaniers, les dommages de gel 
pourraient être considérables. Le choix du cépage est aussi influencé par les rendements 
potentiels et les caractéristiques œnologiques. Tous les cépages ont été vinifiés selon une 
méthode standard afin de pouvoir comparer leur potentiel vinicole. Suite aux trois années de 
vinifications et aux dégustations réalisées, entre autre avec un panel de professionnels à la SAQ, 
certains cépages démontrent un meilleur potentiel pour la production de bon vin. La combinaison 
des paramètres agronomiques et des caractéristiques œnologiques nous permettent de proposer 
les cépages qui se sont démarqués dans les conditions pédoclimatiques du Québec, soit les trois 
Frontenac (blanc, gris, noir), Aldamiina, les deux Muscat, Baltica, Marquette, Petite Perle et St-
Croix. Le réseau d’essais de cépages implantés à Oka sera maintenu par le CRAM et différents 
projets seront réalisés afin de maintenir ce vignoble expérimental. Ce projet complète la 
deuxième phase d’un projet global visant à évaluer les cépages rustiques pouvant être cultivés au 
Québec. Une troisième phase est actuellement en élaboration afin d’évaluer différents procédés
de vinifications qui permettraient de retirer le plein potentiel vinicole de chacun des cépages les 
plus prometteurs.

4.SOMMAIRE DES ACCOMPLISSEMENTS DU PROJET

Le développement de l’industrie viti-vinicole québécoise doit se baser sur une bonne connaissance des 
caractéristiques des cépages pouvant être cultivés au Québec. Ces paramètres ont très peu été étudiés
dans les conditions pédoclimatiques du Québec, la plupart des nouveaux cépages arrivant du 
Minnesota avec différents schémas culturaux et de vinification propre à leurs conditions 
pédoclimatiques. Le réseau d’essais de cépages a été mis en place afin de pallier ce manque 
d’information et pour produire une banque de données scientifiques comparable et rigoureuse. Ainsi, 
l’objectif principal de cette étude était l’évaluation des qualités culturales et œnologiques de cépages 
rustiques dans une optique de développement économique viable pour un producteur québécois. En 
2008, un vignoble expérimental a été implanté par le CRAM à l’Abbaye d’Oka. Depuis 2009, les 
caractéristiques agronomiques de dix-huit cépages rustiques sont observées, dont la tolérance aux gels 
hivernal et printanier, le développement végétatif, la susceptibilité aux maladies et aux insectes, le 
poids des baies, le poids des grappes et le rendement. Depuis, 2010, la production de raisin a débuté et 
plusieurs paramètres chimiques des baies ont été suivies, soit la maturation du raisin (pH, acidité 
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totale, solide soluble totaux) en fin de saison ainsi que les caractéristiques chimiques des baies à la 
récolte (minéraux, acidités, acides…). À partir de 2011, les cépages ont été vinifiés individuellement 
selon un procédé de vinification standard puis des analyses chimiques ont été réalisées durant le 
processus de vinification. Plusieurs partenaires participent à ce projet, d’abord, le MAPAQ, 
Oenoquébec, Mosti Mondiale et les deux associations de vignerons du Québec, l’Association des 
vignerons du Québec et les Vignerons Indépendants du Québec. Ce projet a aussi obtenu l’appui  de 
New Brunswick Grape Growers Association et l’Association des viticulteurs de la vallée de 
l’Outaouais. Cette deuxième phase du projet a permis de cibler des cépages qui ont un potentiel 
agronomique et œnologique intéressant pour les vignerons du Québec. Les cépages les plus 
prometteurs sont les Frontenac, blanc, gris et noir ainsi qu’Aldamiina, les deux Muscat, Baltica, 
Marquette, Petite Perle et St-Croix. Ce projet a donc permis d’établir une base de données fiable et 
scientifique décrivant dix-huit cépages dans les conditions pédoclimatiques du Québec. Les 
informations colligées dans ce projet seront grandement distribuées auprès des intervenants impliqués 
dans le domaine au Québec et aux producteurs afin que ces derniers puissent sélectionner des cépages 
selon différents paramètres permettant au producteur de tirer le plein potentiel de sa culture et des 
produire des vins de qualité. Une dernière phase de ce projet consistera à évaluer différents procédés 
de vinification qui permettraient d’optimiser le potentiel vinicole des cépages les plus prometteurs. 

5.PLAN DE FINANCEMENT ET CONCILIATION DES 
DÉPENSES

Le plan de financement et les pièces justificatives sont joints au rapport final.
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Annexe 1 : Protocoles généraux de vinification 

PROTOCOLE D’ÉLABORATION DES VINS BLANCS © Oenoquebec 2010

Préparer et laver la cuverie et la tuyauterie : cf. procédé Iriacombi (Iriatartre + Iriamat)
1. Protection de la vendange (arômes, oxydation)

• Inertage par glace carbonique (10kg/1000kg ou 1.5 kg/hl)
2. Pressurage

• Vendange éraflée ou non selon maturité des rafles (si éraflée, incorporer 10% de rafle pour 
optimiser le drainage lors du pressurage)
• Dégustation régulière des jus afin d'établir une sélection : fractionner les jus si possibles (1er et 
derniers jus moins qualitatifs)
• Sulfitage régulier à 4-5 g/hl (80-100 ml solution SO2 à 5%) directement sur les jus en sortie de 
pressoir
• Privilégier les montées en pression lentes (jusqu’à 2 bars maximum), les paliers et les rebêches

3. Débourbage
• Objectif sur vendange saine : 80-150 NTU
• Débourbage statique : refroidir à 8-12°C pendant 12 heures maximum
• OU débourbage enzymatique :
 Refroidissement à 15-18°C pendant 3 à 6 heures
• Et enzymage (poudre, action rapide)
• Soutirage

4. Fermentation alcoolique
• Levures : cf. « Guide d'Utilisation des Levures Oenofrance » et protocole réactivation d’un 
levain 
• Levurer par le haut lorsque la cuve est pleine
• Fins de fermentation, à diluer en premier dans l'eau de réhydratation des levures
• Température : maintenir en dessous de 20°C (chercher une chute de densité entre 5 et maximum 
10 points/jours)
• Corrections si nécessaires, en présence de carences en azote assimilable
À d=1070-1060 (1/3 fermentation) :
• Arrêts de fermentation, agir dès les premiers symptômes 

• Soutirage
5. Fermentation malolactique (si souhaitée)

• À raisonner selon le rapport Tartrique/Malique, déconseillée sur vins aromatiques à rotation 
rapide
• Avant : ajuster la température a 20-22°C, vérifier le SO2 et corriger impérativement les 
réductions (soutirage)
• Ensemencer tout de suite en fin de FA car l'efficacité de l'ensemencement diminue avec le temps

6. Soutirage Fin FML
• Á l'air en cas de réduction (attendre 24h avant le sulfitage)
• Sulfitage à 5-6 g/hl (100-120 ml/hl solution SO2 5%) OU 8-10 g/hl (160-200 ml/hl solution SO2 
5%) en cas de mutage pour préserver sucres résiduels

7. Élevage
• Sur lies totales : élevage long (> 4-6 mois) (Attention: surveiller les réductions)
• Ou sur lies fines.
• Bâtonnage : permet de gérer la réduction, la fréquence dépend du temps de sédimentation et de 
la dégustation (cf. protocole bâtonnage)
• Soutirage
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8. Clarification
• Clarification douce
• Soutirage

9. Stabilisation Bitartrique
• Sur du vin clarifié (l’efficacité du traitement sera alors plus grande) et dans des cuves pleines.
• Sans utilisation de Bitartrate de potassium
 Amener et maintenir le vin entre -4 et 0°C pendant 1 semaine.
 Homogénéiser au 4ième jour.
 Laisser remonter la température à 10-12°C puis soutirer.
 Soutirage

10. Filtration
• Selon le degré de limpidité du vin, procéder à des filtrations (conformité SAQ = stérile).

11. Mise en bouteille
• SO2 libre 25-30 mg/l, si nécessaire

PROTOCOLE D’ÉLABORATION DES VINS ROUGES © Oenoquebec 2010

Préparer et laver la cuverie et la tuyauterie : cf. procédé Iriacombi (Iriatartre + Iriamat)
1. Protection de la vendange (arômes, oxydation)

• Raisonner l'éraflage et le foulage : favoriser les encuvages en grains entiers
• Encuvage : favoriser la gravité et les pompages doux, sulfiter à 4 g/hl (80 mL solution 5%) au 
fur et à mesure du remplissage calculé à partir du volume final de vin

2. Fermentation alcoolique
• Levures : cf. « Guide d'Utilisation des Levures Oenofrance », et protocole réactivation d’un 
levain 
• Levurer en fond de cuve en début de remplissage. Homogénéisation par un remontage sans air 
24-48 h après début remplissage
• Fin de fermentation, à diluer en premier dans l'eau de réhydratation des levures
• Corrections si nécessaires, en présence de carences en azote assimilable
• Arrêts de fermentation, agir dès les premiers symptômes 

3. Macération/Extraction
Cette phase débute dès l’encuvage, se poursuit pendant la fermentation alcoolique et se finit au 
démarcage des cuves
(Écoulage/Pressurage)
• Durée :
 Vin souple, de qualité : 8-10 jours, écoulage fin FA (température de fermentation = 26-28°C)
• Techniques :
• Extraction : raisonner la ou les méthodes employées selon la matière initiale et le produit final 
souhaité. 3 méthodes d’extraction, complémentaires, à gérer selon maturité de la vendange.

4. Écoulage
• Laisser débourber le jus de coule 12 h (une nuit), puis soutirer.
• Soutirage

5. Pressurage
• Privilégier les montées en pression lentes, jusqu’à 2 bars maximum, les paliers et les rebêches
• Les fins de presse sont riches en tannins astringents et arômes végétaux : séparer en deux types 
de presses les jus obtenus
• Sulfitage des presses à 3 g/hl (60 ml solution 5%) en sortie de pressoir
• Laisser débourber le jus de coule 12 h (une nuit), puis soutirer.
• Soutirage

6. Fermentation malolactique
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• Avant: ajuster la température à 20-22°C, vérifier le S02 et corriger impérativement les 
réductions (soutirage)
• Ensemencer tout de suite en fin de FA car l'efficacité de l'ensemencement diminue avec le temps
• Bactéries à déterminer

7. Soutirage Fin de FML
À l'air en cas de réduction (attendre 24h avant le sulfitage) + Sulfitage à 4-5 g/hl (80-100 ml 
solution SO2 5%)

8. Élevage (cuve ou barrique)
• Sur lies totales : élevage long (> 10 mois) (Attention: surveiller les réductions)
• Bâtonnage : permet de gérer la réduction, la fréquence dépend du temps de sédimentation et de 
la dégustation (cf. protocole bâtonnage)
• Soutirage

9. Clarification
• Clarification, 7 à 15 jours sur colle
• Soutirage

10. Stabilisation Bitartrique
• Sur du vin clarifié (l’efficacité du traitement sera alors plus grande) et dans des cuves pleines.
• Sans utilisation de Bitartrate de potassium
 Amener et maintenir le vin entre -4 et 0°C pendant 1 semaine.
 Homogénéiser au 4ième jour.
 Laisser remonter la température à 10-12°C puis soutirer.
 Soutirage

11. Filtration
• Selon le degré de limpidité du vin, procéder à des filtrations successives

12. Mise en bouteille
• SO2 libre 25-30 mg/l, si nécessaire
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Annexe 2 : Porte ouverte annuelle au vignoble expérimentale du CRAM

Invitation à une journée « Portes ouvertes »
au vignoble expérimental de l’Abbaye d’Oka

Nous vous invitons à la journée « Portes ouvertes » du vignoble 
expérimental du CRAM à l’Abbaye d’Oka qui aura lieu :

Le vendredi 6 septembre 2013 de  10 h à 15  h à l’adresse ci-
dessous :

Abbaye d’Oka,  1500 chemin d’Oka  (suivre la signalisation à coté du 
magasin de l’Abbaye).

Vous aurez l’occasion d’observer une quarantaine de cépages de vigne en 
production et différents projets de recherche.

Horaire prévu : 

10 :15 et 13 :15 : départ pour la visite guidée du vignoble
11 :15 et 14 :15 : dégustation des vins produits

Au plaisir de vous rencontrer !

Pour information :

Caroline Provost, Ph.D., Directrice du CRAM, 450 434-8150,  poste 5744
Larbi Zerouala, MAPAQ, conseiller en vigne, MAPAQ Blainville 450 971-5110, poste 6514
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Annexe 3 : Commentaires des dégustations avec un panel d’expert à la SAQ.

Cépages Millésime Commentaires PREMIÈRE 
dégustation du millésime 2011

(14 février 2012)

Commentaires DEUXIÈME dégustation du 
millésime 2011
(3 avril 2013)

Commentaires PREMIÈRE dégustation du
millésime 2012
(3 avril 2013)

Coup 
de cœur

2012

Frontenac blanc 
SFML

2012

Jaune paille et doré. Floral et note de miel, 
légèrement minéral, amande. Un peu beurré et 
paraît boisé, arôme de melon, noyau de pêche. 
Beau fruité : poire, pomme, agrume : citronné. 
Belle attaque fruitée. Agréable. Bonne acidité.
Porc rôti en sauce aux fruits. Poulet rôti sauce 
au vin blanc. Prosciutto au melon. Tartare.
Ceviche. Poisson et sushis. Fruits de mer.
Coup de cœur x 3. Vin généreux, complexe 
et invitant. A paru assez acide à plusieurs 
dégustateurs.

C
O

U
P 

D
E 

C
Œ

U
R

Frontenac blanc 2012

Jaune soutenu, ambré. Floral, amande et 
noyau de pêche, cœur de pomme. Nez rancio, 
noisette. Note oxydative, caramel. Lacté. 
Attaque simple. Odeur de vieillot. Manque de 
fraîcheur. Semble défectueux.
Filet de poisson avec amande grillée.
Semble oxydé. Il y a peut-être de l’acidité 
volatile. Défaut d’oxydation.

Frontenac blanc 2011

Nez très agréable et original, notes de 
fruits exotiques qui rappellent la poire, 
l’ananas et les agrumes. Parfum de yaourt 
à la banane. Très charmeur. Attaque vive, 
acidité bien présente, notes aromatiques 
similaires à ce qu’on retrouve au nez. 
Belle longueur en bouche, harmonieux, 
finale lactée. Peu d’amertume, agréable 
finale sur la minéralité. COUP DE 
COEUR

Jaune doré, belle brillance. Nez charmeur. 
Fruité : fruits blancs, fruits exotiques, pomme, 
mûre, pêche, poire. Floral. Belle fraîcheur un 
peu vive. Bonne longueur. Belle complexité. 
Gras.
En apéro. Salade de poulet et fruits. Poisson 
blanc au citron. Tartare de saumon. Salade 
aux agrumes. Filet de saumon sauce moutarde 
et lime.
Coup de cœur. Agréable avec une certaine 
minéralité en bouche. L’acidité est assez 
présente, mais ne nuit pas à l’équilibre. Très 
positif dans l’ensemble. 

C
O

U
P 

D
E 

C
Œ

U
R
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Frontenac gris 
SFML

2012

Jaune or, ambrée, assez marquée. Floral, miel. 
Fruits exotiques, ananas, pain d’épice, fraise à 
la banane. Fruits à noyaux : pomme, poire. 
Très vif en acidité avec une attaque simple. 
Bonbon acidulé. Un certain alcool en bouche. 
Belle texture souple. Paraît sucré.
Morue à la libanaise. Plats avec une sauce à la 
crème. Avec le porc et le poulet rôti.
Coup de cœur x 2. Une trace oxydative à la 
fin. Beaucoup de corps. Bien fait et équilibré. C

O
U

P 
D

E 
C

Œ
U

R

Frontenac gris 2012

Couleur soutenue, dorée, ambrée. Fruits 
discrets. Herbacé. Léger boisé, caramel, 
vanille, lacté. Notes oxydatives. Un peu mou 
en bouche, acidité faible. Plus amer en finale 
et légèrement beurré.
Endives en vinaigrette. Rognon de veau en 
sauce au vin blanc. 
Pas beaucoup de finesse. Alcool très présent. 
Un peu oxydé et beurré en finale.

Frontenac gris 2011

Moins aromatique que le précédant,
moins impressionnant mais non dénué 
d’intérêt. Notes de pomme verte, de foin, 
de fruits acidulés. En bouche, bonne 
persistance, note citronnée, moins en 
finesse que le précédant. Fait beaucoup 
penser à un muscadet dans le style, pointe 
d’amertume en finale.
COUP DE COEUR

Belle couleur jaune soutenu, éclatant, reflets 
encore verdâtres. Floral, amandes, épices, 
odeur de fumée, minéral. Fruité : fruits 
exotiques, fruits jaunes à noyaux, pomme 
verte, coing, agrumes : citronné. Notes 
d’évolution, miel, pointe d’hydrocarbure. Un 
peu plus austère en bouche. Bel équilibre, 
alcool/acidité. Belle fraîcheur par son acidité 
présente. Légèrement asséchant en finale.
Ceviche de pétoncles. Salade aux épinards.
Coup de cœur x 1. Assez proche du 
Frontenac blanc 2011. Moins floral au nez et 
plus de fraîcheur en bouche. Excellent. Un 
nez superbe, mais la bouche moins 
expressive. La finale est chaleureuse par 
l’alcool.

C
O

U
P 

D
E 

C
Œ

U
R
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E.S. 4-23-60 
SFML 2012

Belle brillance jaune doré, reflets verts. Odeur 
balsamique comme le parfum pour homme, 
musc, gomme à mâcher. Muscade, eau de 
rose, floral, odeur de shampoing, litchi. Fruits 
exotiques, mangue, melon, citron. Acidité 
présente et même vive. La bouche suit le nez, 
parfum de savon en bouche. Il y a un creux en 
milieu de bouche. L’équilibre alcool/acidité 
n’est pas parfait.
Effet wow pour certain. En accord: Riz au 
curry. Cuisine asiatique. Plat à l’eau de rose. 
Frais et aromatique. Floral. Utile en 
assemblage. Il y a un aspect artificiel, ultra-
aromatique. Exubérant.

Louise Swenson 
SFML

2012

Belle couleur jaune à reflets verts. Nez 
discret, floral, une certaine finesse, minéralité. 
Charcuterie. Fruité léger : pamplemousse, 
pomme, agrumes. Bouche un peu mince, 
manque de saveur, bien que l’acidité soit 
présente. On cherche le fruité. Il a une légère 
amertume en fin de bouche.
Apéro. Avec les fromages. Entrées variées. 
Sushis. Poisson. Salade de canard à la 
pistache.
Presqu’un coup de cœur au tour de table. 
Correct, peut faire penser à du sauvignon. 
Manque de caractère, mais très bon. Peu 
aromatique en bouche. L’acidité et le fruit 
présent, mais pas marié
Considéré par plusieurs comme intéressant 
quand même.

Louise Swenson 2012

Couleur grisâtre aux reflets verts, jaune très 
pâle. Nez assez discret, un peu minéral, 
herbacé, végétal. Fruité : raisin, pomme, 
poire, melon. Balsamique, épinette, résine. 
Odeurs chimiques de levures, un dégustateur 
a noté de la volatilité. Aspect gras et aqueux à 
la fois. Bouche souple, l’acidité est présente, 
mais coupe court. Intensité un peu faible.
Apéro. Croque-monsieur. Vin de piscine.
Agréable même s’il est peu intense. Fait 
penser à de la bière d’épinette. Bel équilibre 
acidité et texture.
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Aldamiina SFML 2012

Jaune pâle avec des reflets très verts. Foxé, 
chien mouillé, animal, musqué, odeur de 
réduction, soufré, fumé. Herbacé, aiguille de 
pin. Miel, une certaine minéralité, litchi. 
Acidité présente, mais tombe rapidement. 
Aqueux en texture, manque de longueur et de 
finesse.
Vin de piscine, car peu expansif.
Ordinaire. Nez puissant un peu grossier. 
Paraît équilibré, mais manque de fruité. 
Manque d’intensité, mais quand même 
agréable.

La Crescent 
SFLM

2012

Jaune légèrement soutenu, doré, petits reflets 
verts. Fin. Nez exubérant, invitant, muscat, 
épices. Fruité : fruits exotiques, litchi, pêche. 
Floral, rose. Herbacé. Belle intensité. Bonne 
acidité, attaque franche. Belle finale sur la 
fraîcheur. Une légère pointe d’amertume.
Apéro. Soupe au poulet.
Pourrait servir à faire des mousseux. Acidité 
un peu vive en attaque. La longueur en 
bouche pourrait être plus longue. Laisse une 
impression de sel, de sucre et bouillon de 
poulet. Ce qu’on retrouve dans (Umami).

La Crescent 2012

Le vin était brouillé, pâle et verdâtre. Nez 
discret, fruité discret, muscat, agrumes. Herbe 
mouillée, citrouille, odeur fermentaire, lacté. 
Floral. Notes de caramel et de vanille, 
oxydation. Bouche un peu molle et est 
dominée par l’alcool. A un goût de houblon et 
de levures, noisette, amertume en finale.
Escalope de veau.
Est moins apprécié que la Crescent SFML. 
Son aspect aromatique est intéressant, noisette 
ou rancio. Finale = oxydoréduction. Peut-être 
qu’un élevage sous-bois apporterait un plus.
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ES Muscat SFML 2012

Jaune doré avec des reflets verts. Nez discret, 
un peu épicé, flatteur. Floral, rose, savon. 
Végétal, métallique, minéral. Fruité : litchi, 
abricot, muscat. Une pointe de sucre résiduel. 
Bouche : texture grasse, bonne tenue, finale 
nette, beaucoup de matière, belle rondeur. 
Assez équilibré, avec une petite amertume en 
finale. Chaleureux.
Apéritif. Entrées légèrement salées ou 
sucrées.
Coup de cœur x 1. Peut servir de base à bien 
des vins. Aromatique sans être trop exubérant, 
le nez et la bouche se complètent assez bien, 
mais n’ont pas la même intensité. En 
assemblage, il pourrait aider.
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ES Muscat 2012

Jaune avec des reflets verts. Un aspect 
vieillot, lacté, réduit, foxé et animal. Herbacé, 
pain rôti, odeur fermentaire, pain aux noix. 
Miel. Belle texture. Manque un peu d’acidité. 
Trace d’oxydation. Paraît sucré en bouche.
Foie de veau.
Une drôle d' impression de sucre et 
d’amertume qui ne concordent pas. Le SFML 
était mieux # 13.

E.S. 10-18-30 
SFML

2012

Jaune légèrement soutenu, éclatant, reflets 
verts. Floral : pivoine, amande, eau de rose. 
Fruité : pêche. Un peu de réduit, savon 
industriel, coccinelle. Végétal, sel de céleri, 
minéralité. Assez réussi dans l’ensemble. 
Attaque simple. Acidité vive. Bonbon 
citronné.
Barre à savon, gomme à savon. 
Agréable. Fait penser au Vandal-Cliche. Bon 
pour mousseux. Base pour assemblage. Plutôt 
unidimensionnel.

E.S. 10-18-30 2012

Le vin est trouble, jaune pâle à reflets verts. 
Floral. Nez balsamique, résine, peinture à 
l’huile, bois, vernis à bois. Fruité : pomme, 
fruits blancs, agrumes. Notes lactées, acacia, 
miel, végétal. Bouche simple, on y perçoit de 
l’oxydation et de la réduction. Légère 
amertume. Texture souple. Impression de 
CO2. Acidité molle.
Viande grillée.
Peut avoir du potentiel. Sa texture est 
intéressante.
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Osceolat Muscat 
SMFL

2012

Jaune paille, éclatant, beau reflets verts. 
Rappel le cépage sauvignon, le muscat. 
Fruité : salade de fruits, pomme, poire, 
bourgeon de cassis, muscat, agrumes : citron. 
Herbacé, buis. Minéralité. Belle acidité et 
bouche franche, invitant et agréable. Belle 
complexité. Belle finale. Équilibré et 
généreux. Impression de salé.
Plats aux agrumes. Mets mexicain.
Coup de cœur. Un des plus beaux vins. 
Beaucoup de classe. Nez typique de muscat. 
Bouche réussie. Bien fait.
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Skandia 2012

Couleur étrange, presque brun. Odeurs 
empyreumatiques, fruits noirs, brûlés, cacao, 
café. Cave humide, bois mouillé, vieille 
confiture, cerise très mûre. Végétal, asperge, 
chou, sirop pour la toux. Le fruité est discret. 
Une pointe de volatile, oxydé. Rustique, 
cacahuète, foin, herbe. Un peu mou et lourd 
avec de l’amertume. Charge tannique +. 
Attaque sucrée.En accord: Quelque chose au 
sureau.La couleur fait peur, peu invitant.

Baltica 2012

Rouge moyennement soutenu, pourpre. Jus de 
raisin Welch’s, cépage Concord. Nez délicat 
et fruité, cerise, cassis, framboise. Griotte, 
violette, floral. Rappelle le Pinot noir et le 
Gamay, Beaujolais. Un peu végétal, pierre à 
fusil, chocolaté. En bouche il est croquant, 
notes d’épices douces. Bel équilibre, bouche 
soyeuse. Quoique amylique et arômes 
fermentaires.
Avec la volaille. Repas sur l’herbe. Poulet 
rôti. Jambon à l’ananas. 
Coup de cœur x 1. Super. Beaucoup de 
classe. Manque un peu de complexité. 
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Baltica 2011

Un des rouges qui a été apprécié dans le 
lot : style qui rappelle le Beaujolais. 
Notes de petits fruits rouges, touche 
épicée bienvenue qui lui ajoute une 
dimension intéressante. En bouche, le vin 
est gouleyant, invitant, mais la finale est 
légèrement amère. Potentiel à considérer.
COUP DE COEUR 

Rouge presque translucide, reflets orangés. 
Fruité, un peu épicé. Un peu végétal, floral, 
géranium, animal, sous-bois, pierre à fusil. 
Attaque fruitée, encore frais, il « pinote » un 
peu comme le pinot noir. Simple et agréable. 
Bon équilibre. Manque de fraîcheur.
Jambon à l’érable.
Léger et sans complexité mais, bon. Pourrait 
être plus vif. 
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D.M. 8521-1 2012

Rouge pourpre avec des reflets violacés. Pas 
franc, bouse de vache dans du cassis, volatile. 
Réduit, sauce soya, arachide, olive. Fruits 
mûrs, mûre et framboise. Floral, végétal, 
piment farci. Chocolat, bois, terre humide, 
résineux. Assez costaud, les tannins sont 
présents, rusticité. Perception de C02. Attaque 
sucrée par l’alcool.
Avec le fromage bleu en fin de repas. Boudin 
noir. Poulet aux arachides.
Pas pour un mono cépage. Manque de finesse. 
Le fruité semble étouffé par la puissance. 
Paraît boisé bien qu’il ne le soit pas. 

D.M. 8521-1 2011

Au nez, il y avait quelque chose qui 
rappelait des notes de poussière et une 
touche minérale, un peu à l’image de 
certains cabernets francs. Notes de fruits 
rouges acidulés, de fleurs. La bouche, on 
retrouve une structure tannique 
intéressante peu habituelle chez les vins 
rouges du Québec. 
Bon potentiel, on aurait aimé un peu plus 
de longueur en bouche. Mais un des 
préférés du groupe. Finale encore une 
fois un peu poussiéreuse comme au nez, 
légèrement asséchante. 
COUP DE COEUR

Belle couleur d’aspect jeune avec des reflets 
violacés. Fruité : bleuets, fruits rouges 
acidulés. Épices, épice douce, réglisse. 
Végétal, poivron vert, poussière, minéral. 
Bouche empyreumatique. Bonne texture et 
équilibre correct, amer un peu. Présence de 
tannins.
Accord: Foie de veau.
La persistance est difficile à définir. Pas de 
personnalité. Pas beaucoup de fruit.

St-Croix 2012

Rouge violacé. Fruits rouges, fruits noirs, 
réglisse, épices, Welch’s, cannelle. Végétal, 
olives, tissu de laine. Pierre à fusil, chocolat 
blanc, tabac. Rustique. Attaque acide. 
Impression de bois. Tannins asséchants.
Steak. Grillades. Brochette de porc sauce au 
miel et aux noix.
Serait bien pour l’assemblage. A un beau nez 
nuancé. 



CRAM 2013 - Rapport final projet # 6579 72

Radisson 2012

Rouge soutenu (ne paraît pas jeune). Fruité, 
épices, basilic, romarin, balsamique, résineux. 
Empyreumatique, framboise cuite, fruits cuits, 
marmelade, griottes, bleuets, cassis. Floral. 
Bouche plus maigre, creux de saveurs, un peu 
parfumé. Manque d’acidité. Légère 
amertume.
Boudin blanc.
Manque de chair, manque de personnalité. 
Pour faire un vin rosé ? Austère en finale. En 
assemblage pour des rosés.

Frontenac rouge 2012

Jus de raisin frais, fruits sauvages, épices, 
myrtille. Fruits noirs, pierre à fusil, amylique, 
caramel, métallique, fonte. Empyreumatique, 
animal, un peu de poussière, viandé. Arômes 
concentrés. Belle acidité, bouche souple. 
Aspect sucré par l’alcool. Tannins présents, 
belle longueur.
Viandes blanches grillées. Brochette de bœuf 
sauce poivron et champignons.
Coup de cœur x 1. Agréable, bon potentiel, 
en assemblage ? Très belle structure. Manque 
un peu d’ampleur. Fait penser à une Syrah. 
Agréable pour sa délicatesse malgré sa 
puissance.
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Frontenac rouge 2011

Nez très intéressant sur ce vin qui a 
rappelé pour certains des notes de moka, 
de chocolat, de « coulis de fruits ». Très « 
bonbon », barbe à papa. En bouche, 
attaque sur la cerise acidulée, finale 
aigrelette. Beau potentiel, soit en 
assemblage ou en lui prodiguant une 
désacidification. Un des préférés du 
groupe.
COUP DE COEUR

Rouge d’aspect jeune, violacé. Fruité et épicé, 
Cherry Blossom. Un peu torréfié. Complexe. 
Attaque assez acide, tannins présents mais 
agréables. Bouche sucrée. Impression de C02. 
La finale demeure intéressante.
Les grillades de volaille et de gibier. 
Coup de cœur x 1. Bon équilibre. Serait 
mieux sans C02. Beau potentiel. Bon seul en 
mono cépage mais en assemblage sans 
problème. C
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Marquette 2012

Rouge violacé. Fruits mûrs, compoté, réglisse. 
Empyreumatique, café, cacao, olive, amande, 
arachides. Cigare et chocolat. Moins d’acidité 
que le Frontenac. Belle texture grasse. 
Tannins présents mais soyeux. Finale sur 
l’alcool.
Porc en sauce aux fruits. Poulet en sauce 
crème et champignons au café.
Beau vin. Bon potentiel pour faire un vin 
costaud. Belle rondeur.

Petite Perle 2012

Rouge d’aspect jeune avec des reflets 
violacés. Fruité, rappelle le cépage Malbec, 
raisin, fruits mûrs, bleuet, réglisse. Floral, 
végétal, thé, tomates séchées. Épice. Bouche, 
le fruit est un peu lourd. Acidité correcte, 
attaque simple, équilibré.
Rôti de bœuf.
Coup de cœur x 1. Intéressant. Belle 
souplesse, soyeux. Peut-être en fermentation 
carbonique. Beau potentiel, en assemblage. C
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Annexe 4 : Reportage à Radio-Canada
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Annexe 5 : Affiche scientifique présentée à Vitinord et à la fête champêtre de l’AVQ


